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N° ARRETE RUE DATE DE SIGNATURE 

2022T04740 RUE PROUST 05/01/2023 

2022T04741 PLACE JEAN XXIII 05/01/2023 

2022T04742 RUE JACQUES BORDIER 05/01/2023 

2022T04743 RUE MAILLE 05/01/2023 

2022T04744 SQ DES ANCIENNES PROV 06/01/2023 

2022T04745 RUE MICHEL FOURCADE 05/01/2023 

2022T04746 RUE JEAN-ADRIEN MERCIER 05/01/2023 

2022T04747 SQ GUILLAUME CERISAY 05/01/2023 

2022T04748 BD BOSELLI 05/01/2023 

2022T04749 RUE ST LEONARD 05/01/2023 

2022T04750 RUE D'ANJOU 05/01/2023 

2022T04751 RUE DE LA MADELEINE 05/01/2023 

2022T04752 RUE DE BUFFON 02/01/2023 

2023T00001 SQ JEANNE D'ARC 05/01/2023 

2023T00002 BD GASTON DUMESNIL 05/01/2023 

2023T00003 RUE DAILLIERE 05/01/2023 

2023T00004 RUE PARMENTIER 05/01/2023 

2023T00005 RUE DU COLOMBIER 05/01/2023 

2023T00006 RUE BODINIER 05/01/2023 

2023T00007 RUE PARMENTIER 05/01/2023 

2023T00008 RUE DU TEMPLE 05/01/2023 

2023T00009 RUE MIRABEAU 05/01/2023 

2023T00010 RUE BARRA 05/01/2023 

2023T00011 RUE DE RENNES 05/01/2023 

2023T00012 RUE DE L'AIGUILLERIE 05/01/2023 

2023T00013 RUE PARCHEMINERIE 05/01/2023 

2023T00014 RUE EMILE BORDIER 05/01/2023 

2023T00015 RUE ST LEONARD 05/01/2023 

2023T00016 RUE PARCHEMINERIE 05/01/2023 

2023T00017 RUE DU HT ROCHER 05/01/2023 

2023T00018 BD AYRAULT 05/01/2023 

2023T00019 DIVERSES VOIES 05/01/2023 

2023T00021 DIVERSES VOIES 05/01/2023 

2023T00022 RUE DE PRUNIERS 05/01/2023 



2023T00023 DIVERSES VOIES 05/01/2023 

2023T00024 RUE Anne-Marie BAUDIN 05/01/2023 

2023T00025 BD ECCE HOMO 05/01/2023 

2023T00026 RUE ROGER HALOPE 05/01/2023 

2023T00027 RUE BROSSEAU 05/01/2023 

2023T00028 RUE ROGER HALOPE 05/01/2023 

2023T00029 
RUE DE LA MADELEINE/ 
RUE JEAN JAURES 05/01/2023 

2023T00030 RUE MARIE DURAND 05/01/2023 

2023T00031 RUE ELISABETH LION 05/01/2023 

2023T00032 DIVERSES VOIES 06/01/2023 

2023T00033 DIVERSES VOIES 06/01/2023 

2023T00034 AV PATTON 06/01/2023 

2023T00035 RUE ST JACQUES 06/01/2023 

2023T00036 BD PORTET 06/01/2023 

2023T00037 BD MONPLAISIR/IMP NOZAY 06/01/2023 

2023T00038 AVENUE DENIS PAPIN 06/01/2023 

2023T00039 RUE D'ARTOIS 06/01/2023 

2023T00040 RUE DES AIX 06/01/2023 

2023T00041 RUE DE BREST 06/01/2023 

2023T00042 BD JEAN MOULIN 06/01/2023 

2023T00043 QUAI GAMBETTA 06/01/2023 

2023T00044 PLACE GREGOIRE BORDILLON 06/01/2023 

2023T00045 RUE CHAPERONNIERE 06/01/2023 

2023T00046 RUE D'AUVERGNE 13/01/2023 

2023T00047 BD GASTON BIRGE 13/01/2023 

2023T00048 RUE ST JACQUES 13/01/2023 

2023T00049 
RUE ST CHRISTOPHE/PLACE 
CHAPPOULIE/PLACE FREPPEL/… 13/01/2023 

2023T00050 BD BESSONNEAU 13/01/2023 

2023T00051 RUE PIERRE BLANDIN 13/01/2023 

2023T00052 RUE FRANKLIN 13/01/2023 

2023T00053 RUE LIONNAISE 13/01/2023 

2023T00054 RUE VICTOR HUGO 13/01/2023 

2023T00055 AV GAL FOY 13/01/2023 

2023T00056 RUE BARRA 13/01/2023 

2023T00057 
PLACE EUROPE/BD LYAUTEY/ 
BD SCHUMAN/… 13/01/2023 

2023T00058 RUE DU QUINCONCE 13/01/2023 

2023T00059 RUE DELAAGE 13/01/2023 

2023T00060 RUE DESBOIS 13/01/2023 

2023T00061 RUE EDOUARD BRANLY 13/01/2023 

2023T00062 RUE ESNAULT DUFRESNE 13/01/2023 

2023T00063 QUAI GAMBETTA 13/01/2023 

2023T00064 RUE DU MAIL 13/01/2023 

2023T00065 RUE DU PORT DE L'ANCRE 13/01/2023 

2023T00066 MAIL DES PRESIDENTS 13/01/2023 

2023T00067 RUE DAVID d'ANGERS 13/01/2023 

2023T00068 RUE DU NID DE PIE 13/01/2023 



2023T00069 BD GASTON RAMON 13/01/2023 

2023T00070 ALLEE DU VERCORS 13/01/2023 

2023T00071 RUE DU COLONEL LEON FAYE 13/01/2023 

2023T00072 RUE DE RENNES 13/01/2023 

2023T00073 RUE DU PRE-PIGEON 13/01/2023 

2023T00074 RUE LAREVELLIERE 13/01/2023 

2023T00075 AV VICTOR CHATENAY 13/01/2023 

2023T00076 RUE BRESSIGNY 13/01/2023 

2023T00077 RUE KRUGER 13/01/2023 

2023T00078 RUE HAUTE DE RECULEE 13/01/2023 

2023T00079 RUE HENRI BERGSON 13/01/2023 

2023T00080 AV DE LA CONSTITUTION 13/01/2023 

2023T00081 AV JEAN JOXE 13/01/2023 

2023T00082 BD BIRGE/RUE DU DAGUENET 13/01/2023 

2023T00083 RUE CHOUDIEU 23/01/2023 

2023T00084 AV HTS DE ST AUBIN 13/01/2023 

2023T00085 AV HTS DE ST AUBIN 13/01/2023 

2023T00086 SAUTE SAUTE 

2023T00087 CHEM DE LA TOURNERIE 13/01/2023 

2023T00088 AV RENE GASNIER 13/01/2023 

2023T00089 RUE RONSARD 13/01/2023 

2023T00090 AV CHURCHILL 13/01/2023 

2023T00091 RUE HTE DES BANCHAIS 13/01/2023 

2023T00092 ALLEE GEORGES POMPIDOU 13/01/2023 

2023T00093 AV DES HAUTS DE ST AUBIN 13/01/2023 

2023T00094 RUE DES PONTS DE CE 13/01/2023 

2023T00095 RUE ROUSSEAU 13/01/2023 

2023T00096 AV BLANCHERAIE 13/01/2023 

2023T00097 RUE DE LA MADELEINE 13/01/2023 

2023T00098 RUE EMILE BORDIER 13/01/2023 

2023T00099 PLACE BICHON 13/01/2023 

2023T00100 BD FOCH 13/01/2023 

2023T00101 TOUTES LES VOIES D'ANGERS 13/01/2023 

2023T00102 RUE LARDIN DE MUSSET 13/01/2023 

2023T00103 RUE DE BUFFON 13/01/2023 

2023T00104 RUE DU PETIT EVENTAIL 13/01/2023 

2023T00105 BD FOCH 13/01/2023 

2023T00106 RUE MAILLE 13/01/2023 

2023T00107 RUE DES ARENES 13/01/2023 

2023T00108 RUE FRANKLIN 13/01/2023 

2023T00109 RUE DU MJOR ALLARD 13/01/2023 

2023T00110 RUE DE LA TRAQUETTE 13/01/2023 

2023T00111 RUE DE LA CHALOUERE 13/01/2023 

2023T00112 RUE DE JUSSIEU 13/01/2023 

2023T00113 RUE ALBERIC DUBOIS 12/01/2023 

2023T00114 ROUTE DE BRIOLLAY 13/01/2023 

2023T00115 AV HTS DE ST AUBIN 13/01/2023 

2023T00116 RUE ST JACQUES 13/01/2023 



2023T00117 AV GAL FOY 13/01/2023 

2023T00118 PLACE IMBACH/RUE DES URSULES 13/01/2023 

2023T00119 RUE DE LA MANUFACTURE 13/01/2023 

2023T00120 RUE DES CORDELIERS 13/01/2023 

2023T00121 RUE BECLARD 13/01/2023 

2023T00122 IMPASSE TOUSSAINT 13/01/2023 

2023T00123 RUE DES MORTIERS 13/01/2023 

2023T00124 RUE DU PRE-PIGEON 13/01/2023 

2023T00125 SQ ANDRE GARDOT 13/01/2023 

2023T00126 SQ PERUSSAIE 13/01/2023 

2023T00127 PL ACADEMIE 13/01/2023 

2023T00128 RUE CHARLES PEGUY 13/01/2023 

2023T00129 RUE ST JACQUES 13/01/2023 

2023T00130 RUE ST LEONARD 13/01/2023 

2023T00131 BD AYRAULT 13/01/2023 

2023T00132 RUE DE LA CHAM AUX DENIERS 23/01/2023 

2023T00133 RUE G. LECOMBRE 23/01/2023 

2023T00134 
AV PATTON 23/01/2023 

2023T00135 BD AYRAULT 23/01/2023 

2023T00136 RUE G. MOREL 23/01/2023 

2023T00137 RUE DES FFI 23/01/2023 

2023T00138 RUE DU MCHAL JUIN 23/01/2023 

2023T00139 RUE DE BRISSAC 23/01/2023 

2023T00140 RUE DAVID d'ANGERS 23/01/2023 

2023T00141 AV PATTON 23/01/2023 

2023T00142 RUE RAOUL PONCHON 23/01/2023 

2023T00143 RUE DONADIEU DE PUYCHARIC 23/01/2023 

2023T00144 RUE ROGER SALENGRO 23/01/2023 

2023T00145 RUE GUITTET 23/01/2023 

2023T00146 RUE D'ANJOU 23/01/2023 

2023T00147 RUE CHATEAUBRIAND 23/01/2023 

2023T00148 RUE DE MONTECLAIR 23/01/2023 

2023T00149 RUE SAVARY 23/01/2023 

2023T00150 RUE EBLE 23/01/2023 

2023T00151 RUE LARREY 20/01/2023 

2023T00152 RUE DE BEL AIR 23/01/2023 

2023T00153 RUE BOISNET/PLACE MOLIERE 23/01/2023 

2023T00154 RUE DES PONTS DE CE 23/01/2023 

2023T00155 IMPASSE ST JULIEN 23/01/2023 

2023T00156 BD FOCH 23/01/2023 

2023T00157 RUE DE PRUNIERS 23/01/2023 

2023T00158 RUE DU SOLEIL LEVANT 23/01/2023 

2023T00159 RUE LARDIN DE MUSSET 20/01/2023 

2023T00160 AV YOLANDE D'ARAGON 20/01/2023 

2023T00161 RUE DES REVERIES 20/01/2023 

2023T00162 RUE KRUGER 20/01/2023 

2023T00163 RUE DE CHARNACE 20/01/2023 

2023T00164 RUE DE FREMUR 20/01/2023 



2023T00165 RUE BEAUREPAIRE 20/01/2023 

2023T00166 RUE GARNIER 20/01/2023 

2023T00167 RUE FARRAN 20/01/2023 

2023T00168 RUE BELFORT 20/01/2023 

2023T00169 BD GASTON RAMON 20/01/2023 

2023T00170 BD DE LA ROMANERIE 20/01/2023 

2023T00171 RUE RABELAIS 20/01/2023 

2023T00172 RUE LOUIS BLANC 20/01/2023 

2023T00173 BD ARBRISSEL 20/01/2023 

2023T00174 RUE DU PORT DE L'ANCRE 20/01/2023 

2023T00175 BD BIRGE 20/01/2023 

2023T00176 RUE MIRABEAU 20/01/2023 

2023T00177 RUE DU LUTIN 20/01/2023 

2023T00178 RUE VAUVERT 20/01/2023 

2023T00179 RUE S. BOUVET 20/01/2023 

2023T00180 RUE FRANKLIN 20/01/2023 

2023T00181 RUE DU NID DE PIE 23/01/2023 

2023T00182 RUE DE CHARNACE 23/01/2023 

2023T00183 RUE D'ANJOU 23/01/2023 

2023T00184 RUE VOLTAIRE 23/01/2023 

2023T00185 RUE DAILLIERE 23/01/2023 

2023T00186 RUE DE FREMUR 23/01/2023 

2023T00187 RUE HOCH 23/01/2023 

2023T00188 SQUARE DES LONGS BOYAUX 23/01/2023 

2023T00189 RUE BECLARD 26/01/2023 

2023T00190 RUE DU MAINE 23/01/2023 

2023T00191 RUE ROGER CHAUVIRE 23/01/2023 

2023T00192 RUE ST-JOSEPH 23/01/2023 

2023T00193 BD DU ROI RENE 23/01/2023 

2023T00194 RUE DE LA MEIGNANNE 23/01/2023 

2023T00195 RUE MIRABEAU 23/01/2023 

2023T00196 BD DE STRASBOURG 23/01/2023 

2023T00197 RUE DU CANAL 23/01/2023 

2023T00198 RUE DE PRUNIERS 23/01/2023 

2023T00199 RUE FAIDHERBE 23/01/2023 

2023T00200 RUE DU GENERAL LIZE 23/01/2023 

2023T00201 RUE DE CHANTILLY 23/01/2023 

2023T00202 RUE VOLNEY 23/01/2023 

2023T00203 
RUE CHARLES DENIS/BD 
J. MILLOT/RUE TOUCHERONDE 23/01/2023 

2023T00204 TOUTES LES VOIES D'ANGERS 23/01/2023 

2023T00205 PL BERNIER 20/01/2023 

2023T00206 RUE DE LA LANDE 23/01/2023 

2023T00207 RUE DU MAINE 23/01/2023 

2023T00208 RUE DE L'ESVIERE 23/01/2023 

2023T00209 RUE DE FREMUR 23/01/2023 

2023T00210 
RUE DU MAINE/RUE DU  
DR BONHOMME 23/01/2023 



2023T00211 AVENUE HAUTS DE ST AUBIN 23/01/2023 

2023T00212 BD E. D'ORVES 23/01/2023 

2023T00213 BD BIRGE 23/01/2023 

2023T00214 RUE LARREY 23/01/2023 

2023T00215 BD JEAN MOULIN 23/01/2023 

2023T00216 RUE DE NAZARETH 26/01/2023 

2023T00217 

RUE DU COLOMBIER/RUE DE 
MESSINE/RUE ERNEST MOTTAY 
RUE ST LEONARD/BD COUBERTIN 26/01/2023 

2023T00218 BD MONPLAISIR  26/01/2023 

2023T00219 RUE CHEF DE VILLE 26/01/2023 

2023T00220 BD DU DOYENNE 26/01/2023 

2023T00221 RUE JL BARRAULT 26/01/2023 

2023T00222 RUE DU MAIL 26/01/2023 

2023T00223 RUE DE LA MEIGNANNE 26/01/2023 

2023T00224 RUE DE LA TRAQUETTE 26/01/2023 

2023T00225 RUE BRESSIGNY 26/01/2023 

2023T00226 QUAI DEMENAGEMENTS 26/01/2023 

2023T00227 RUE DE L'HOMMEAU 26/01/2023 

2023T00228 AV PASTEUR/RUE BOISNET 26/01/2023 

2023T00229 RUE DE LA MADELEINE 26/01/2023 

2023T00230 AVENUE PATTON 26/01/2023 

2023T00231 RUE ST JULIEN 26/01/2023 

2023T00232 RUE FLORENT CORNILLEAU 26/01/2023 

2023T00233 RUE DAVID d'ANGERS 26/01/2023 

2023T00234 RUE MERLET DE LABOULAYE 26/01/2023 

2023T00236 QUAI FELIX FAURE 23/01/2023 

2023T00237 
QUAI DES CARMES/RUE DES 
CARMES/QUAI F. FAURE/… 26/01/2023 

2023T00238 SQ JEANNE D'ARC 26/01/2023 

2023T00239 RUE DU LUTIN 26/01/2023 

2023T00240 RUE FAIDHERBE 26/01/2023 

2023T00241 RUE MONTESQUIEU 26/01/2023 

2023T00242 PL BICHON 26/01/2023 

2023T00243 RUE DES CHAFFAUDS 26/01/2023 

2023T00244 RUE DE Belgique 26/01/2023 

2023T00245 RUE VOLNEY 26/01/2023 

2023T00246 RUE DES ROSERAIES 26/01/2023 

2023T00249 BD D'ARBRISSEL 26/01/2023 

2023T00250 PL ANQUETIL 26/01/2023 

2023T00251 RUE DE NAZARETH 26/01/2023 

2023T00252 RUE ROGER CHAUVIRE 26/01/2023 

2023T00253 RUE JEAN BOURRE 26/01/2023 

2023T00254 
BD DES DEUX CROIX/BD 
ALLONNEAU 26/01/2023 

2023T00255 RUE DU QUINCONCE 26/01/2023 



2023T00256 RUE DESJARDINS 26/01/2023 

2023T00257 AV PASTEUR 26/01/2023 

2023T00258 BD DU ROI RENE 26/01/2023 

2023T00259 QUAI DES CARMES 26/01/2023 

2023T00260 RUE DES ARENES 26/01/2023 

2023T00261 RUE SAUMUROISE 26/01/2023 

2023T00262 RUE PIERRE CURIE 26/01/2023 

2023T00263 RUE ST JEAN/RUE DE BELFORT 26/01/2023 

2023T00264 RUE DUPETIT THOUARS 26/01/2023 

2023T00265 RUE AUDUSSON 26/01/2023 

2023T00266 QUAI GAMBETTA 26/01/2023 

2023T00267 RUE DE L'ESVIERE 26/01/2023 

2023T00268 RUE DE BELLE-BORNE 26/01/2023 

2023T00269 BD CHARLES BARANGE 26/01/2023 

2023T00270 RUE SOUCHE DE VIGNE 26/01/2023 

2023T00271 
RUE SAUMUROISE/PLACE 
DE LA MADELEINE 26/01/2023 

2023T00272 RUE ANNE FRANK 26/01/2023 

2023T00273 RUE FRANCOIS MAURIAC 26/01/2023 

2023T00274 BD FOCH/RUE DESJARDINS 26/01/2023 

2023T00275 RUE DES BANCHAIS 26/01/2023 

2023T00277 RUE JACQUES BORDIER 26/01/2023 

2023T00278 RUE DESJARDINS 26/01/2023 

2023T00279 RUE BECLARD 26/01/2023 

2023T00280 QUAI DES CARMES 26/01/2023 

2023T00282 RUE ROUSSEAU 26/01/2023 

2023T00283 RUE ST JULIEN 26/01/2023 

2023T00284 
RUE DES BANCHAIS/RUE 
DUPETIT THOUARS 26/01/2023 

2023T00285 AV YOLANDE D'ARAGON 26/01/2023 

2023T00286 RUE ROGER CHAUVIRE 26/01/2023 

2023T00287 
RUE DE RENNES/RUE MERLET 
DE LABOULAYE 26/01/2023 

2023T00288 BD BIRGE 26/01/2023 

2023T00289 RUE DU BOURG LA CROIX 26/01/2023 

2023T00290 BD JEAN MOULIN 26/01/2023 

2023T00291 

RUE DU BOURG LA CROIX/ 
RUE DE LA BARATERIE/RUE 
EMMANUEL CAMUS 26/01/2023 

2023T00292 RUE DE LA FAUCONNERIE 26/01/2023 

2023T00293 RUE BROSSEAU 26/01/2023 

2023T00294 RUE EMILE BORDIER 26/01/2023 

2023T00295 RUE VAUVERT 26/01/2023 

2023T00296 RUE DUPETIT THOUARS 26/01/2023 

2023T00297 RUE VOLNEY   

2023T00298 

RUE DU COLOMBIER/RUE DE 
MESSINE/RUE ERNEST MOTTAY 
RUE ST LEONARD/BD COUBERTIN 30/01/2023 



2023T00299 RUE DU COLOMBIER 30/01/2023 

2023T00300 RUE DU COLOMBIER 30/01/2023 

2023T00301 BD ROBERT D'ARBRISSEL 30/01/2023 

2023T00302 RUE DE FREMUR 30/01/2023 

2023T00303 
RUE DE L'HIRONDELLE/ 
AV LATTRE DE TASSIGNY 30/01/2023 

2023T00304 RUE PIERRE HUNAULT 30/01/2023 

2023T00305 AVENUE DE CHANZY 30/01/2023 

2023T00306 
RUE DE PRUNIER/RUE DE 
MONTESQUIEU 30/01/2023 

2023T00307 RUE JACQUES GRANNEAU 30/01/2023 

2023T00308 RUE ROBERT SURCOUF 30/01/2023 

2023T00309 RUE JACQUES GRANNEAU 30/01/2023 

2023T00310 RUE DE BEL AIR 30/01/2023 

2023T00311 BD FOCH 30/01/2023 

2023T00312 BD CARNOT 30/01/2023 

2023T00313 RUE BARRA 30/01/2023 

2023T00314 
RUE DU MAINE/RUE SUZANNE 
BOUVET 30/01/2023 

2023T00315 RUE ST JULIEN 30/01/2023 

2023T00316 
SQUARE DE LATTRE DE 
TASSIGNY/RUE HIRONDELLE/… 30/01/2023 

2023T00317 RUE DU GENERAL BIZOT 30/01/2023 

2023T00318 

RUE DU COLOMBIER/RUE DE 
MESSINE/RUE ERNEST MOTTAY 
RUE ST LEONARD/BD COUBERTIN 30/01/2023 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04740 LC/DEM 

Portan� réglementation du stationnement 
Rue Proust 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
.le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 201 7 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, .donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de régie.men ter le stationnement Rue Proust, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 07/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 6 h 00 à 20 h 00, 
Rue Proust, sur 1 emplacement délimité situé au droit du n°11. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

1 
\. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

NGERS 
HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04741 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Place Jean XXIII 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l; 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Jean XXIII, en raison de plantations d'arbres place Jean 
XXIII, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place Jean XXIII, sur le parking du centre commercial dans les emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales .d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les di�positions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en station.nement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

· à la réglementation en vigueur.
- 5 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04742 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jacques Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriale.s et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jacques Bordier, en raison de plantations d'arbres rue Jacques 
Bordier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 18 au 20 Rue Jacques Bordier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abùsif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation roi.itière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément· 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04743 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Maillé et Rue du Port de l'ancre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 4 l 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Co,mmunautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Maillé et Rue du Port de l'ancre, en raison du. 
renouvellement du réseau d'eaux usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 17/03/2023 la prescnptlon suivante 
s'applique, Rue Maillé,. de la Rue des Zéphirs jusqu'à la Rue du Mail et Rue du Port de l'ancre, de la Rue Choudieu 
jusqu'à la Rue Boisnet. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417- lO du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 17/03/2023, la circulation des véhicules est interdite du 
16 au 32 Rue Maillé. 

Article 3 - Circulation à double sens: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 17/03/2023 la prescription suivante s'applique, 
Rue Maillé, de la Rue des Zéphirs jusqu'à la Rue du Mail et Rue du Port de l'ancre, de la Rue Choudieu jusqu'à la Rue. 
Boisnet. 

Mise à double sens pour les riverains 

Article 4 - Déviation: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 17/03/2023, une déviation est mise en place Selon l'avancement 
des travaux pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Choudieu, de la Rue du Port de l'ancre jusqu'au Boulevard Ayrault
• Boulevard Ayrault, de la Rue Choudieu jusqu'à la Rue Maillé
• Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue des Zéphirs
• Rue des Zéphirs, de la Rue Maillé jusqu'à la Rue Boisnet
• Rue Boisnet, de la Rue des Zéphirs jusqu'à la Rue du Mail
• Rue du Mail, de la Rue Boisnet jusqu'à la Rue Maillé.

. . 

Article 5 - Déviation: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 17/03/2023, une déviation est mise en place Selon l'avancement 
des travaux pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue du Port de l'ancre, de la Rue Maillé jusqu'à la Rue Boisnet
• Rue Boisnet, de la Rue du Port de l'ancre jusqu'à la Rue du Mail
• Rue du Mail, de la Rue Boisnet jusqu'à la Rue Maillé.

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les- dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04745 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Michel Fourcade 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Michel Fourcade, en raison de plantations d'arbres rue Michel 
Fourcade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, face au 16 Rue Michel Fourcade, sur 8 emplacements. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accori1plissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04746 MBEL/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jean-Adrien Mercier 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 

.· Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jean-Adrien Mercier, en raison de travaux d'ELAGAGE, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit 8H A 15H, du 11 au 15 Rue Jean-Adrien Mercier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisatiori réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera I1J1Se en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04747 ARffX 

Portant réglementation du stationnement 
Square Guillaume Cerisay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square Guillaume Cerisay, en raison de plantations d'arbres, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Square Guillaume Cerisay, sur le parking. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions. contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. ..: 5 JÀN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
' 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04748 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Elisabeth Boselli 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au.Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Elisabeth Boselli, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 201 Boulevard Elisabeth Boselli, au droit des conteneurs enterrés. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
niise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacenttoutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 5. JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE · 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04749 MBEL/DEM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Saint-Léonard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
. Vu le Code de la route et notamment les articles R.41 1-8 et R. 411-25 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Saint-Léonard, en raison d'un DEMENAGEMENT, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 30/01/2023, la circulation des piétons est interdite la journée 5 Rue Saint-Léonard. 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 30/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est réti·éèie, 5 Rue Saint-Léonard. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
· mise en place de la signalisation.

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur. 

· · 

- 5 JAN·. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04750 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue d'Anjou 

à la réglementation en vigueur. 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maü-e Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue d'Anjou, en raison d'un déménagement au 1 rue d'Anjou, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 1 Rue d'Anjou. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du· 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution , du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément

- 5 )AH. -2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04751MBEL/DEM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la _Madeleine et Rue Jean Jaurès 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN; Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Madeleine et Rue Jean Jaurès, en raison 
d'un DEMENAGEMENT-EMMENAGEMENT, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 01/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 17 Rue de la Madeleine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 01/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 5 Rue Jean Jaurès. 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 01/02/2023, la piste cyclable est interdite à la circulation générale DE 7H30 A 17H 5 Rue 
Jean Jaurès. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après a�complissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2022T04752 LCM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Buffon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Buffon, en raison des Voeux du Maire, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 02/01/2023, la circulation des véhicules est interdite de 15 h 00 à 23 h 00 Rue de Buffon, à 
l'exclusion des riverains. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: Le 02/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 12 h 00 à 23 h 
00, Rue de Buffon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des fornialités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation: 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tou.t agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

Jacques-Olivier MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2022T04744 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Square des Anciennes Provinces 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square des Anciennes Provinces, en raison de la création d'une 
fosse d'arbre, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhictùes est interdit, Square des Anciennes Provinces, parking face au Lycée Chevrollier sur 20 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
CHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00001 PVffX 

Portant réglementation du stationnement 

Square Jeanne d'Arc 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square Jeanne d'Arc, en raison de travaux d'enlèvement d'une cuve 

à fioul, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 19 au 21 Square Jeanne d'Arc. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN 2023
Fait à ANGERS, le 

. d'ANGERS 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00002 AR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Gaston Dumesnil, Place Monprofit, Boulevard 

Georges Clémenceau et Place du docteur Bichon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Gaston Dumesnil, Place Monprofit, Boulevard Georges 
Clémenceau et Place du docteur Bichon, en raison d'une taille d'adaptation et d'entretien des arbres, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023 la prescription suivante s'applique, : 

• Boulevard Gaston Dumesnil
• Place Monprofit
• Boulevard Georges Clémenceau
• Place du docteur Bichon.

La circulation des piétons et des cyclistes est interdite. 

Une déviation des piétons et des cyclistes est mise en place par le demandeur. 
Article 2 - Neutralisation de voie 
À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023 la prescription suivante s'applique,: 

• Boulevard Gaston Dumesnil
• Place Monprofit
• Boulevard Georges Clémenceau
• Place du docteur Bichon.

la voie de bus est interdite à la circulation générale 

Article 3 - Limitation de vitesse : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Boulevard Gaston Dumesnil
• Place Monprofit
• Boulevard Georges Clémenceau
• Place du docteur Bichon.

La vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article S : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

� 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRRTR TRMPORAIRR 
N° 2023T00003 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Daillière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, À.djoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Daillière, en raison de la réparation d'un réseau 
d'eaux usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : 
À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Daillière, de la Rue Michelet 
jusqu'à la Rue Volney. 

Article 2 - Déviation: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue Volney, de la Rue Daillière jusqu'à la Rue Michelet et Rue 
Michelet, de la Rue Volney jusqu'à la Rue Daillière. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Daillière, de la Rue Michelet jusqu'à la Rue Volney. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Daillière, de la Rue Michelet jusqu'à la Rue Volney. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 - Circulation interdite: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite 
Rue Daillière, de la Rue Michelet jusqu'à la Rue Volney. 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur. 

Article 6 - Mise à double sens : Pour les riverains 

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00004TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Parmentier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signafüation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Parmentier, en raison de la mise en place d'une palissade, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 9 Rue Parmentier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00005 LCM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue du Colombier, Rue de Messine, Rue Ernest Mottay, Rue 
Saint-Léonard et Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu }'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
d'une rencontre du SCO 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 15/01/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint-Léonard

• Rue de Messine

• Rue Ernest Mottay
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise

• Boulevard Pierre de Coubertin, sur le parking à l'angle de la Rue Saint-Léonard, face au n° 189 Rue Saint-Léonard.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 12 h 00 à 18 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrièr,e immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: Le 15/01/2023 la prescription suivante s'applique 

• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin

• Rue Ernest Mottay

• Rue de Messine

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise

• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint

Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP d'Angers SCO, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fermeture par la Police
Municipale.

La circulation des véhicules est interdite de 13 h 00 à 18 h 00. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: Le 15/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 12 h 00 à 18 h 
00, Rue du Colombier sur le parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP d'Angers SCO. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

/Il,( 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
. VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00006DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Bodinier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de.signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Bodinier, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 13/01/2023, les véhicules du. demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 22 au 24 Rue Bodinier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
. sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

( 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00007 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Parcheminerie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Parcheminerie, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 14/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 22 au 24 Rue Parcheminerie. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

. - 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

e d'ANGERS 
HERE 

ion, 

TIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00008DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Temple 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Temple, en raison d'un déménagement au 10 Rue du 
Temple 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 21/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 6 Rue du Temple. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

n, 
t au Maire 

livier MARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00009TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Mirabeau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général- des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Mirabeau, en raison du changement d'un 
tampon d'Eaux Usées dangereux, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 21 au 29 Rue Mirabeau. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

· Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R.
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, la circulation est alternée par feux, 
B l S+C 18 et K l 0, du 21 au 29 Rue Mirabeau. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurit� publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dµ présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00010 AR!TX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Barra 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Barra, en raison d'une réfection complète de la couverture, 
selon les besoins du chantier, 

A ( 

ARRETE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, la circulation des piétons au droit du 
chantier est interdite 3bis Rue Barra. 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 
3bis Rue Barra. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00011 TXKELB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Rennes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à_M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Rennes, en raison 
du montage d'une chaudière en toiture au 57 Rue de Rennes, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 10/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 08 h 00 à 12 h 
00, 57 Rue de Rennes sur 2 emplacements délimités pour l'installation d'un camion grue. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 10/01/2023, la circulation des piétons est interdite de 08 h 00 à 12 h 00, 57 Rue de 
Rennes avec déviation piétonne mise en place par le demandêur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et survei1lée par  

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
- 5 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
----

arc VERCHERE 
t l>ar délégati�n,

IVIer MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00012DEMFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de l'Aiguillerie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire. 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y à lieu de réglementer'la circulation Rue de l'Aiguillerie, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 14/01/2023 et jusqu'au 15/01/2023, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale samedi matin et dimanche journée 9 Rue de l'Aiguillerie, une signalisation pour avertir les 
automobilistes sera mise en place par le demandeur. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière . 

. Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément . à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00013DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Parcheminerie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL-2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Parcheminerie, en raison 
d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 14/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 22 Rue Parcheminerie. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGER;, fe JAN. 2023

Le Maire d'ANGERS 
CHERE 

ARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00014TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Emile Bordier 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Emile Bordier, en raison d'un décapage d'escaliers , selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, du 4 au 6 Rue Emile Bordier, sur 3 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-IO du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent àrrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00015DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Léonard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Léonard, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 17/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 60 Rue Saint-Léonard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affiêhage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement· irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



11H 

Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00016DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Parcheminerie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'.il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Parcheminerie, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 21/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 22 Rue Parcheminerie. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdît. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

abon, 
· oint au Maire 

--t> vier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00017 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Haut Rocher 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Haut Rocher, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 01/02/2023 et jusqu'au 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 19 Rue du Haut Rocher. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
E 'HERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00018DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Boulèvard Ayrault 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 I 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Ayrault, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 21/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 27 Boulevard Ayrault. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 41 7 -10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette·réservation de stationnement n !exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00019CHANTIERSCOURANTSGROB 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant le mobilier urbain 
sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu Je Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur le mobilier urbain, 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. - limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets KIO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets K 1 0,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérie11e sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, po.urra être mis en fourrière. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00021 CHANTIERSCOURANTSGROB 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant nettoyage du mobilier urbain 
sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur nettoyage du mobilier urbain, 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 

- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,

- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Kl 0,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,

- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets K 10,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre T de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00022 KELBn'X 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de Pruniers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 I -8 et R. 41 1-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de Pruniers, en raison de la construction de logement, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 06/01/2023 et jusqu'au 28/07/2023, la circulation des piétons est interdite 1 
Rue de Pruniers à l'angle de la Rue de la Croix Pelette, une déviation piétonne serta mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 

ar délégation, 
J int au Maire 
livier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00023CHANTIERSCOURANTSGM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 

pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les réseaux 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande  
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les réseaux, 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,

- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klü,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets KI 0,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00024 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue Anne-Marie Baudin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Anne-Marie Baudin, en raison de la dépose de 
poteaux pour Orange, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 8 au 19 Rue Anne-Marie Baudin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 

pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 8 au 19 Rue Anne-Marie Baudin. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 

du 8 au 19 Rue Anne-Marie Baudin. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures ..

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental' de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00025TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard de l'Ecce Homo 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

· Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Mç1ire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu d.e réglementer le stationnement et la circulation Boulevard de I' 
Ecce Homo, e'n raison de la construction d'un bâtiment, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la circulation des piétons est interdite du 
8 au 10 Boulevard del' Ecce Homo, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 8 au 10 Boulevard de l' Ecce Homo, sur 9 emplacements pour la mise en place d'une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun eq ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00026TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Roger Halope 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Roger Halope, en raison d'une intervention sur le bâtiment, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite :_Le 16/01/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Roger Halope à l'angle de 
l'Avenue de la Ballue. 

Article 2 - Déviation : Le 16/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 
suivantes: Avenue de la Ballue, de l'impasse Pierre Sorio jusqu'à la Place Victor Bernier. 

Article 3 - Déviation : Le 16/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 
suivantes: Rue Roger Halope, de la Place Victor Bernier jusqu'à la Rue Pierre Sorio. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées; 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5· JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00027TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Brosseau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Brosseau, en raison d'un besoin d'accès de l'armée au Quai du 
Maroc pour des opérations de chargement et/ou déchargement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Double sens de circulation: A compter du 17/01/2023 jusqu'au 20/01/2023, selon les besoins de l' armée, la 
circulation sera mise à double sens, Rue Brosseau, dans la section comprise entre la Rue de la Douma et la Rue Alberic 
Dubois. La sécurité de ce dispositif sera assurée par l'Etablissement logistique du Commissariat des Armées (ELOCA) 
d'Angers. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
ERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00028TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Roger Halope 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
.livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant _qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Roger Halope, en raison d'une intervention sur une antenne, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 19/01/2023, la circulation des véhicules est 
interdite Rue Roger Halope à l'angle de la Pface Victor Bernier. 

Article 2 - Déviation : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 19/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les 

· véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Avenue de la Ballue, de la Rue Pierre Sorio jusqu'à la Place Victor 

Bernier.

Article 3 - Déviation : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 19/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les 

véhicules. Cette dév1ation emprunte les voies suivantes : Rue Roger Halope, de la Place Victor Bernier jusqu'à la Rue Pierre 

Sorio.

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation.

Article 6 : Le présent-arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qtù sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 

ARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00029DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la Madeleine et Rue Jean Jaurès 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Madeleine et Rue Jean Jaurès, en raison 
d'un déménagement et d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 06/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 17 Rue de la Madeleine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 06/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 5 Rue Jean Jaurès. 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 06/02/2023, la piste cyclable est interdite à la circulation générale la journée 5 Rue Jean 
Jaurès. 
Une déviation des vélos sera mise en place par le demandeur. 

Article 4 - Circulation interdite: Le 06/02/2023, la circulation des piétons est interdite la journée, 5 Rue Jean Jaurès. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction · Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet _et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023

Maire 
ARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00030TRAMGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
, Rue Marie Durand 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de Ja route et notamment les articies R. 411-8, R. 4 J 1-25 et R, 417-10 . 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M, Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Marie Durand, en raison d'aménagements 
Urbains dans le cadre de la ligne B du TRAM, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 10/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Marie Durand. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du ·09/01/2023 et jusqu'au 10/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Marie Durand. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

. Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mjse en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

• - 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

n, 
au Maire 
MARTIN 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00031TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Elisabeth Lion 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Elisabeth Lion, en raison de travaux de voirie et 
réseaux divers pour le compte de la Société Sogéa, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Elisabeth Lion, de l'Avenue Maurice Mailfert jusqu'au 65. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Elisabeth Lion, de l' Avenue Maurice Mail,fert jusqu'au 65. 

Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 3 - Déviation : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Avenue Maurice Mailfert, de la Rue Elisabeth Lion jusqu'à Allée de 
l'Orpin d'Angers·et Boulevard Elisabeth Boselli, de la Place Terra Botanica jusqu'à la Rue Elise Deroche. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
CHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00032CHANTIERSCOURANTSGROB 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant la maintenance du mobilier de jalonnement 
dynamique 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 

Yu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 

lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 

Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 

les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur la maintenance du mobilier de jalonnement 

dynamique 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 

- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,

- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,

- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Kl 0,

- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,

- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 09/01/2023 au 31/12/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 

- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,

- mise en place d'un alternat manuel par piquets K l 0,

- limitation de vitesse à 30km/h,

' 
Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 

être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre T de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 

/QI 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00033CHANTIERSCOURANTSGROB 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant la pose et dépose de signalisation directionnelle 
permanente et temporaire 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur la pose et dépose de signalisation directionnelle 
permanente et temporaire, 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 09/01/2023 au 18/10/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 

- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,

- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,

- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets K 10,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,

- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,

- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 09/01/2023 au 18/10/2023 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 

- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,

- mise en place d'un alternat manuel par piquets K 10,

- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre T de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00034 ABtrX 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue du général Patton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue du général Patton, en raison de l'extension d'un bâtiment, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 92 Avenue du général Patton, sur 2 emplacements au droit du chantier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
MaÎ11e et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- -6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



Ill 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00035 ABfl'X 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Jacques 

Monsiem· le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Jacques, en raison de travaux réparation 
balcons, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 2 Rue Saint-Jacques. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 2 
Rue Saint-Jacques, dans le sens rue de Sévigné vers l'avenue du Général Patton, une déviation sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 3 - Déviation: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue de Sévigné, de la Rue Saint-Jacques jusqu'à l'Avenue Marius 
Briant. 

Article 4 - Déviation: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, une déviation est mise en place de 08 h 00 à 18 h 00 
et du lundi au vendredi pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Avenue Marius Briant, du 
Boulevard du Bon Pasteur jusqu'à l'Avenue du général Patton. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent a�rêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 6 JAN. 2023

egation, 
omt au Maire 

ivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00036 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Jacques Portet 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu le dépôt de la demande d'avis en Préfecture, en date du 4 Janvier 2023, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Jacques Portet, en raison de la livraison 
d'un châlet en kit au 27 boulevard Jacques Portet, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: Le 24/01/2023, la voie de droite est interdite à la circulation générale de 9h00 à 14h00 du 23 
au 27 Boulevard Jacques Portet, avec stationnement du véhicule sur chaussée après le passage pour piétons. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 24/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 9h00 à 
14h00, du 25 au 27 Boulevard Jacques Portet, sur 1 emplacement. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3: En cas d'activation du Plan de Gestion du Trafic All/A87 et de nécessité d'usage des boulevards sud de la Ville 
d'Angers, le repliement pourra être nécessité dans un délai réduit de 30 minutes. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, et Mme la secrétaire générale de la Préfecture, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

- � JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00037 HBAR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard de Monplaisir et Impasse de Nozay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard de Monplaisir, en raison de travaux de tranchée pour le 
réseau de chauffage urbain, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 28/04/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Voie de tourne-à-gauche Boulevard de Monplaisir jusqu'au carrefour avec le Boulevard de l'industrie. 

Article 2 - Mise en imP.asse: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 28/04/2023, une mise en impasse est instaurée Impasse de 
Nozay. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
CHERE 

'légation, 

ARTIN 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00038TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue Denis Papin 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l ,  4ème partie, signalisation de prescription et le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de régleni.enter la circulation Avenue Denis Papin, en raison de la réhabilitation de logements, selon 
les besoins du chantier;

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la circulation des piétons est interdite 20 
Avenue Denis Papin, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la voie de bus est interdite à la 
circulation générale 20 Avenue Denis Papin, pour la pose d'une palissade. Déviation sur la voie de circulation. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale 20 Avenue Denis Papin, pour la pose d'une palissade. Déviation sur la voie de circulation. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le pré�ent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent. arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrîère. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00039TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue d'Artois 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417- JO 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue d'Artois, en raison de la création d'un réseau de 
chaleur , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 05/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue d'Artois, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 4. 

Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 05/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue d'Artois, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 4. 

Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 05/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue d'Artois, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 4. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fomTière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417- IO du code de la route.

Article 4 - Déviation : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 05/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Boulevard Henri Dunant, de la Rue d'Artois jusqu'au Boulevard Auguste Allonneau
• Boulevard Auguste Allonneau, du Boulevard Henri Dunant jusqu'à la Rue de Flandre
• Rue de Flandre, du Boulevard Auguste Allonneau jusqu'à la Rue d'Artois.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irréguber, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00040 FM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Aix et Rue du Cornet 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 I 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Aix et Rue du 
Cornet, en raison d'un grutage d'antenne, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 12/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, Rue des Aix, entre les N°2 et 4 et au N° 12. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - éirculation interdite : À compter du 12/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, la circulation des véhicules est interdite la 
journée Rue des Aix, de la Rue du Cornet jusqu'à la Rue Parcheminerie, sauf riverains. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 12/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, la circulation des véhicules est interdite la 
journée Rue du Cornet, de la Rue du Mail jusqu'à la Rue des Aix, sauf riverains. 

Article 4 - Circulation interdite: À compter du 12/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, la circulation aux piétons est interdite la 
journée Rue du Cornet, de la Rue des Aix jusqu'à la Rue des Poêliers, une déviation des piétons par panneaux sera mise en 
place par le demandeur 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'i� définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. - 9 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

NGERS 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00041DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Brest 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417 -10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Brest, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 17/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 22 Rue de Brest. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00042TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Jean Moulin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 L-8, R. 41 L-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Jean Moulin, en raison du démontage 
d'une grue de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 26/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale 93 Boulevard Jean Moulin, au droit du chantier. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 26/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la circulation est alternée par feux, 93 
Boulevard Jean Moulin, au droit du chantier. 

Article 3 - Réservation de stationnement: À compter du 26/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
5 emplacements de stationnement réservés 93 Boulevard Jean Moulin, au droit du chantier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00043 FMITX 

Portant réglementation de la circulation 

Quai Gambetta 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1 ,  2ème partie, signalisation de danger et le 

livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Quai Gambetta, en raison d'une taille et d'une évacuation de végétaux, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 27/01/2023, la voie de gauche est interdite à la circulation générale 9h à 16h Quai 
Gambetta, de la Rue du Port de l'ancre jusqu'au Boulevard Ayrault. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Vi11e d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00044DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Place Gregoire Bordillon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Gregoire Bordillon, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 26/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
8 emplacements de stationnement réservés face au 12 Place Gregoire Bordillon. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

r 

- 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

. . . 

d'ANGERS 
CHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00045TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Chaperonnière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n° 2022T047 l 8 FM/TX en date du 28/12/2022 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Chaperonnière, en raison de travaux de 
ravalement de façade , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2022T04718 FM/TX sont abrogées. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, 3 Rue Chaperonnière. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant el passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 11/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la circulation des piétons est interdite la 
journée, 3 Rue Chaperonnière, un renvoi par panneaux des piétons vers le trottoir d'en face sera mis en place par le 
demandeur angle Rue Chaperonnière et Rue Corneille aisni que Rue Chaperonnière et Rue Voltaire. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 6 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00046TXPV 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue d'Auvergne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue d'Auvergne, en raison de la création de deux 
cages d'ascenseur, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 17/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 
10 Rue d'Auvergne. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 17/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 10 Rue d'Auvergne. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Déviation: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 17/01/2023, une déviation est mise en place pour tous 
les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : • Route de Briollay, de la Rue d'Auvergne jusqu'au Boulevard du Doyenné

• Boulevard de Monplaisir, de la Route de Briollay jusqu'au Boulevard Robert Schuman
• Boulevard Robert Schuman, du Boulevard de Monplaisir jusqu'à la Rue Gabriel Baron.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies ·par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 
' 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

�-...._G.ERS, le 

1 2 JAN. 2023 
aire d'ANGERS 

eV RCHERE 



� 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00047TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Gaston Birgé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu le dépôt de la demande d'avis en Préfecture, en date du 05/01/2023 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Birgé, en raison pose d'un réseau 
fibre par forage dirigé ., selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit de 8 h 00 à 17 h 00, Boulevard Gaston Birgé, de la Rue du Daguenet jusqu'au 34. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, la voie de droite et la voie de gauche 
sont interdites à la circulation générale de 8 h 00 à 17 h 00 Boulevard Gaston Birgé, de la Rue du Daguenet jusqu'au 34. 

Chaque voie sera restreinte alternativement. 
Une voie de circulation par sens sera maintenue. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 17 h 00. 

Article 3 - Chaussée rétrécie: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 13/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Boulevard Gaston Birgé, de la Rue du Daguenet jusqu'au 34. 

Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 17 h 00. 

Article 4: En cas d'activation du Plan de Gestion du Trafic Al 1/ A87 et de nécessité d'usage des boulevards sud de la Ville 
d'Angers, le repliement pourra être nécessité dans un délai réduit de 30 minutes. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveil)ée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00048 HBAR!TX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Jacques 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Jacques, en raison d'un raccordement électrique , selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 59 au 49 Rue Saint-Jacques. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 JAN. 2023 
Le M ·re d'ANGERS 

' 

u Maire
- vier MARTIN



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00049TXMAD 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Christophe, Place monseigneur Chappoulie, Place 

Freppel, Promenade du Bout du Monde, Rue du chanoine 
Urseau, Rue du Parvis Saint-Maurice, Rue du Voilier, Rue 

Saint-Aignan et Rue Saint-Évroult 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Christophe, Place monseigneur 
Chappoulie, Place Freppel, Promenade du Bout du Monde, Rue du chanoine Urseau, Rue du Parvis Saint-Maurice, Rue 
du Voilier, Rue Saint-Aignan et Rue Saint-Évroult, en raison de travaux de renouvellement de gaz, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Saint-Christophe. 

Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saint-Christophe. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Place monseigneur Chappoulie. 

Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place monseigneur Chappoulie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 - Circulation interdite : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Place Freppel, de la Place monseigneur Chappoulie jusqu'à la Rue des Jacobins. 

Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 6 - Interdiction de stationnement : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place Freppel, de la Place monseigneur Chappoulie jusqu'à la Rue des Jacobins. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

b{ 





Article 18 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saint-Évroult, du 1 jusqu'à la Rue des Jacobins. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou slalionnernenl ù'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 19 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 20 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 21 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 22 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 23 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

. AN. 2023. ' NGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00050 HBAR/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Bessonneau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Bessonneau, en raison du renouvellement 
d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 24/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 16 au 10 Boulevard Bessonneau. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 24/01/2023, la circulation des piétons une déviation 
devra être mise en place est interdite du 16 au 10 Boulevard Bessonneau. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
----

,L� rMN-e �Pl�GERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00051 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Pierre Blandin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Pierre Blandin, en raison de la suppression d'un 
réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Pierre Blandin, de la Rue Désiré Legendre jusqu'au 33. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Pierre Blandin, de la Rue Désiré Legendre jusqu'au 33. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

�--- . N. 2
GERS 

.r
.., 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00052 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Franklin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Franklin, en raison de la création d'un 
branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 94 au 97 Rue Franklin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 94 au 97 Rue Franklin. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation pour les piétons une 
déviation devra ètre mise en place . est interdite du 94 au 97 Rue Franklin. l 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

aire 
ARTIN 



lm 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00053 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Lionnaise 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1 8, R. 411 25 et R. tJ 17-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Lionnaise, en raison de la création d'un 
branchement d'eaux usées et d'eaux pluviales , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 02/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Lionnaise, de la Rue du Tambourin jusqu'au 42. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 02/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Lionnaise, de la Rue du Tambourin jusqu'au 42. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 02/02/2023, la circulation pour les riverains est 
interdite Rue Lionnaise, de la Rue du Tambourin jusqu'au 42. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

ERS, le 

a 10n, 

oint au Maire 
_ ___.,. __ ques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00054 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Victor Hugo 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ('Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Victor Hugo, en raison de la suppression d'un 
branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Victor Hugo, de la Rue Renan jusqu'à l'Avenue du général Lamoricière. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Victor Hugo, de la Rue Renan jusqu'à l' Avenue du général 
Lamoricière. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation pour les piétons, une 
déviation devra être mise en place. est interdite Rue Victor Hugo, de la Rue Renan jusqu'à l'Avenue du général Lamoricière. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ('Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

n, 
Joint au Maire 

ques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00055 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue du général Foy 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue du général Foy, en raison de la création d'un 
branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Avenue du général Foy, de la Rue du chanoine Jean Brac jusqu'à ]'Avenue Pasteur. 

Article 2 - Déviation : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Avenue Pasteur, de ]'Avenue du général Foy jusqu'au Boulevard Auguste Allonneau
• Boulevard Auguste Allonneau, de l'Avenue Pasteur jusqu'à la Rue Richard Duvernay
• Rue Richard Duvernay, du Boulevard Auguste Allonneau jusqu'à la Rue Rosa Parks.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue du général Foy, de la Rue du chanoine Jean Brac jusqu'au 11. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 - Circulation interdite : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, la circulation les piétons interdite Avenue 
du général Foy, de la Rue du chanoine Jean Brac jusqu'au 11. 

Article 5 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Avenue du général Foy, de la Rue du chanoine Jean Brac jusqu'au 11. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arr.êté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00056 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Barra 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route .et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Barra, en raison d'un 

raccordem
 
ent électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Barra, du 65 jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation est alternée par phasage de 
feux Rue Barra, du 65 jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation pour les piétons est interdite 
Rue Barra, du 65 jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond. 
Une déviation est mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

---
F
--
ait à Ar�

E
jlN�

e

2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00057TXGM 

Portant réglementation du stationnement 
Place de l'Europe, Boulevard du maréchal Lyautey, Boulevard 

Robert Schuman, Rue de l'Écriture, Rue de Normandie, 
Boulevard Auguste Allonneau, Boulevard du maréchal Gallieni, 

Rue d'Osnabruck et Rue de Haarlem 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'an-êté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place de l' Europe, Boulevard du maréchal Lyautey, Boulevard 
Robert Schuman, Rue de l' Écriture, Rue de Normandie, Boulevard Auguste Allonneau, Boulevard du maréchal Gallieni, 
Rue d' Osnabruck et Rue de Haarlem, en raison de travaux de voirie et réseaux, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 04/08/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Place de ! 'Europe
• à l'intersection du Boulevard du maréchal Lyautey et de la Place de l'Europe
• à l'intersection du Boulevard Robert Schuman et de la Place de l'Europe.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en foun-ière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 04/08/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Rue de !'Écriture
• à l'intersection de la Place de l' Europe et de la Rue de Normandie
• Rue de Normandie, du 14 jusqu'à la Place de l' Europe.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 04/08/2023 la prescription suivante 
s'applique, : 

• Boulevard Auguste Allonneau
• à l'intersection du Boulevard du maréchal Gallieni et du Boulevard Auguste Allonneau
• à l'intersection de la Rue d' Osnabruck et du Boulevard Auguste Allonneau.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.



Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 04/08/2023 la prescription suivante 
s'applique 
- Rue de Haarlem, de la Rue d'Osnabruck jusqu'au 9 ;
- Rue d' Osuabruck.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

23 
RS 

on, 
au Maire 

acques-Olivier MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00058TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Quinconce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411 -25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Quinconce, en raison de la mise en place d'une palissade, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 16/06/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 80 Rue du Quinconce. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationne.ment irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

023 

re 
- ier MARTIN



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00059DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Delaage 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Delaage, en raison d'un déménagement au 41 Rue Delaage 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 14/01/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé face au 41 Rue Delaage, sur l'aire de livraison. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
JAN. 2023 

• 
1 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00060TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Desbois 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Desbois, en raison de plantations d'arbres, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 7 Rue Desbois. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

t2 JAN. 2023
e Maire d'ANGERS 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00061 TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Edouard Branly 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 4 I 1-25 et R. 4 I 7-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Edouard Branly, en raison de plantations d'arbres, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 7 Rue Edouard Branly. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417 -10 du code de la route. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 JAN. 2023 
Le Mai d'ANGERS 

VERCHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00062TXAB 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Esnault Dufresne 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417- IO 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Esnault Dufresne, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 21/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 8 au 10 Rue Esnault Dufresne. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
.-------. 

1 2 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00063DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Quai Gambetta 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Quai Gambetta, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 21/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 21 Quai Gambetta. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

t2 'A�. 202.1
e Ma1re d'AN'GERS 



RtPUBUQUE FI{ANCAIEŒ 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N◊ 2023T00064TXF1ViAT

Portant réglementation de ln circulntion 
Rue du Mail 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l 3- l el L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la rnute et notamment les articles R. 4 l l-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de pre�cription et 
le livre I. 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 20 l 7 DEL 2017-220 approuvant !e règlement de voîrie Corrimtmautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacgues Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
C01isidérant la clernande de 
Considéfrtnt qu'il y a lien de réglementer la circulation Rue du lVfail, en raison d'un coulage de béton, selon !es besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 � Circulation interdite : Le 16/01/2023, la drculalion des véhicules est interdite la journée 74 Rue dn l\faiî. 

Artide 2: Ln signalisation réglementaire conforme aux dispositions <le l'Instrnction Interministérielle sur la signalismion romîèré" 
sera mise en place et surveillée par 

'-=-"-"-'�"': Les dispositions définies par le. présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'alhchagt:- et 
mise en place de la signalisation. 

U>.!.>.U�:;;c : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Artide 5: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité èt cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicu1e constaté en stationnement irrég11lier, abusif, gênant ou dangerenx 
sur la voie publique, pourra êJre mis en fourrière. 

"""�'-"-"'-.!!.: M. le Directem générnl des services de !a Ville d'Angers., M. le Directeur départemental de ln sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent imêté qui sera publié et affiché confonnémeni 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00065TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Port de l'ancre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 I 3- l et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Port de l'ancre, en raison d'un ravalement de 
façade , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 28/04/2023, la circulation des piétons est interdite 14 
Rue du Port de l'ancre, au droit du chantier , un renvoi des piétons par panneaux vers le trottoir d'en face sera mis en 
place par le demandeur . 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 28/04/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, 14 Rue du Port de l'ancre sur 1 emplacement délimité. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le
-

1 3 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

CHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00066TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Mail des Présidents - Allée du Président Giscard d'Estaing 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Mail des Présidents - Allée du Président Giscard 
d'Estaing, en raison de travaux d'enfouissement du réseau électrique Haute Tension , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la circulation des piétons et des cyclistes 
. est interdite Voie verte Mail des Présidents-, du Boulevard Gaston Ramon jusqu'à la Rue Edgard Pisani. 

Article 2 - Déviation : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, une déviation est mise en place pour les cyclistes et les 
piétons . Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue Edgard Pisani, de la voie verte mail des présidents jusqu'à la Rue 
du Maine et Avenue Jean Joxé de la rue du Maine jusqu'au boulevard Gaston Ramon. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Voie verte Mail des Présidents-, du Boulevard Gaston Ramon jusqu'à la Rue Edgard Pisani. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

NGERS, le 
1 3 JAN. 2023 
e Maire d'ANGERS 

RCHERE 
, , ion, 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00067DEMFMAT 

Portant réglementation de la circtùation 

Rue David d'Angers 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue David d'Angers, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 23/01/2023, la. voie de droite est interdite à la circulation générale la journée 14 Rue 
David d'Angers. 

Article 2 - Circulation alternée: Le 23/01/2023, la circulation est alternée par B l  5+Cl8 la journée, 14 Rue David d'Angers. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général ctes serviœs cte la Ville ct' Aniers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
Rép 1 3 JAN. 2023 

* lJt,�9
c.-

Le Maire d'ANGERS 
le n-Marc VERCHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00068TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Nid de Pie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Jnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Nid de Pie, en raison de la pose d'un coffret 
électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Nid de Pie, du 2 jusqu'à la Rue de la Barre. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Nid de Pie, du 2 jusqu'à la Rue de la Barre. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur Tout véhir.ule r.onstaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
---

s 

par délégation, 
l' A joint au Maire 

Jacques-Olivier MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00069TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Gaston Ramon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Ramon, en raison de travaux 
d'aménagement d'une prise de potentiel sur le réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Gaston Ramon à proximité de la voie verte . 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation des piétons est interdite 
Boulevard Gaston Ramon à proximité de la voie verte . 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confonnément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

� JAN .. 20?3 
Le 'Ntàtre d'ANGERS 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00070TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Allée du Vercors 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Allée du Vercors, en raison de la pose d'un coffret de 
protection cathodique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 41 au 59 Allée du Vercors. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 41 au 59 Allée du Vercors. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 
du 41 au 59 Allée du Vercors. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Art.ide 6 : I ,e présent arrêté et les ctispositions qu'il ctéfinit ahrozent et remplacent tontes les ctispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

' 

1 au Maire 
Jacques-Olivier MARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00071 TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du colonel Léon Faye 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du colonel Léon Faye, en raison de travaux 
d'aménagement d'une prise de potentiel pour le réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du colonel Léon Faye, du 1 jusqu'au Boulevard de Monplaisir. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du colonel Léon Faye, du 1 jusqu'au Boulevard de Monplaisir. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant on dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

3 IAN. 2023 
Maire d'ANGERS 

HERE 
ation, 



� 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00072TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Rennes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Rennes, en raison de travaux d'aménagement 
d'une prise de potentiel pour le réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Rennes, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue de Buffon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Rennes, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue de Buffon. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 3 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00073TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Pré-Pigeon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Pré-Pigeon, en raison de travaux 
d'aménagement d'une prise de potentiel pour du réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Pré-Pigeon, de la Rue Ménélik jusqu'au 11. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Pré-Pigeon, de la Rue Ménélik jusqu'au 11. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
* Rép// 1 3 JAN. 2023 019, Le Maire d'ANGERS

-Marc VERCHERE
E r délégation, 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00074TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Larévellière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 4 I 7-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Larévellière, en raison du renouvellement d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 142 au 146 Rue Larévellière. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 142 au 146 Rue Larévellière. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, la circulation des piétons est interdite du 
142 au 146 Rue Larévellière. 

Une déyiation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00075TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue Victor Châtenay 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue Victor Châtenay, en raison de tirage de fibre Télécom sans 
terrassement , selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la voie de bus est interdite à la 
circulation générale Avenue Victor Châtenay, du Boulevard Copernic jusqu'au Boulevard Henri Dunant.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGER�, 110233 JAN. 
Maire d'ANGERS 

CHERE 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00076DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Bressigny 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 4 I 7-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Bressigny, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 112 Rue Bressigny. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Jnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 3 IAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

CHERE 

aire 
acques-Olivier MARTIN 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00077DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Kruger 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Kruger, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 30/0li2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés Rue Kruger du n° 16 au n° 18. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

3 JAN. 2023 
e Maire d'ANGERS 

HERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00078TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue haute de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de lu route et notamment les articles R. 411 8, R. 411 25 et R. � 17 lO 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue haute de Reculée, en raison de travaux de raccordement 
électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 27 au 25 Rue haute de Reculée.
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 27 au 25 Rue haute de Reculée.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 :  M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

NG�RS, le _, 
3 JAN. 202J 

• 1 

' 

nt au Maire 
cques-Olivier MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00079TXHBA

Portant réglementation de la circulation 
Rue Henri Bergson 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la roule el nolarnrnenl les arlides R. 411-8 el R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Henri Bergson, en raison de tirage de fibre Télécom sans 
terrassement , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 17/01/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Henri Bergson dans le sens 
Place Jules Verne vers le Boulevard Robert d'Arbrissel. 

Article 2 - Déviation: Le 17/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 
suivantes : : 

• Place Jules Verne, de la Rue Henri Bergson jusqu'à la Rue François Mauriac
• Rue François Mauriac, de la Place Jules Verne jusqu'au Boulevard Robert d'Arbrissel
• à l'intersection du Boulevard Robert d'Arbrissel et de la Rue François Mauriac.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

___ ..._Fait à ANGERS, le 

\J �é Jl�lJGERS 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00080TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue de la Constitution 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 l 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2022T04662TXAR 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue de la Constitution, en raison de la plantation d'arbres, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2022T04662TXAR sont abrogées. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 

véhicules est interdit, Avenue de la Constitution. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

, Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 3 JAN. 2023 
e Maire d'ANGERS 

VERCHERE 
' 

aire 

rMARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00081 TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Jean Joxé 

Monsieur Je Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2022T04663TXAR en date du 22/12/2022 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Jean Joxé, en raison de la plantation d'arbres, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2022T04663TXAR sont abrogées. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés face au 7 Avenue Jean Joxé. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

·N. 2023. ' NGERS 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE N° 2023T00082TXJPJ 
ABROGEANT l'ARRETE 2022T04638TXJPJ 

Vu l'arrêté 2022T04638TXJPJ du 20/12/2022 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1 à L2213-6, L3221-4 et L322 l -5, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant qu'il y a lieu d'abroger l'arrêté 2022T04638TXJPJ, Boulevard Gaston Birgé et Rue du Daguenet, en raison d'une 
incompatibilité avec le trajet des bus IRIGO

ARRÊTE 

Article 1 : L'arrêté 2022T04638TXJPJ du 20/12/2022, portant réglementation de la circulation et du stationnement, Boulevard 
Gaston Birgé et Rue du Daguenet, est abrogé. 

Article 2 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 3 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

Jean-M r VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00083 GM!fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Choudieu 

CV 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Choudieu, en raison d'une reprise de piquage 
eaux pluviales par rognage, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Choudieu, du 9 jusqu'à la Rue du Port de l'ancre. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en founière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Choudieu, du 9 jusqu'à la Rue du Port de l'ancre. 

Article 3 - Circulation alternée : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, la circulation est alternée par B 15+C 18, 
Rue Choudieu, du 9 jusqu'à la Rue du Port de l'ancre. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00084 CHCH/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue des Hauts de Saint-Aubin, en raison de 
travaux génie civil pour extension du réseau fibre optique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair, de la Rue Georges Bykadoroff jusqu'à la Rue Marie
Françoise Huet-Poisson. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair, de la Rue Georges 
Bykadoroff jusqu'à la Rue Marie-Françoise Huet-Poisson. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article S : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

GERS, le 
3 JAlt 2023 
Maire d'ANGERS 

RCHERE 
délégation, 

r MARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00085 CHCH/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin 

Monsi�ur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 I 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue des Hauts de Saint-Aubin, en raison de 
travaux de Génie civil pour extension du réseau fibre optique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, la circulation des piétons sur le 
trottoirs est interdite Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'à la Rue Henri 
Peluau. 
Les piétons sont invités à prendre le trottoir d'en-face. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair; du Boulevard 
Jacqueline Auriol jusqu'à la Rue Henri Peluau. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'à la Rue Henri 
Peluau. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché confonnément 
à la réglementation en vigueur. 

. NGERS, le 
· 023

int au Maire 
cques-Olivier MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00087 PV ffX 

Portant réglementation de la circulation 
Chemin de la Tournerie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Chemin de la Tournerie, en raison d'un grutage de charpente, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 19/01/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
08 h 00 à 18 h 00 Chemin de la Tournerie. 

Article 2 - Déviation: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 19/01/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Chemin de la Tournerie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

1 

à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 3 J�N. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00088 CHCH/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue René Gasnier et Boulevard Elisabeth Boselli 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue René Gasnier et Boulevard Elisabeth Boselli, en raison de 
travaux de génie civil pour extension réseau fibre optique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023 la prescription suivante s'applique, Avenue 
René Gasnier et Boulevard Elisabeth Boselli. 

La circulation des véhicules est interdite. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 3 JAN. 2023 

* Répu6. Le Maire d'ANGERS
�9,Je HERE 

{<) 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00089 PV ffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Ronsard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Ronsard, en raison de l'installation d'une palissade de chantier, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 59 Rue Ronsard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant a1,1 sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

3 JAN. 2023 
. d'ANGERS 

n, 
·nt au Maire 

ues-Olivier MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00090 DBOUffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Avenue Winston Churchill 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Winston Churchill, en raison de la création 
de deux quais bus, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue Winston Churchill. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Avenue Winston Churchill. 

Article 3 - Déviation : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue de Létanduère, du 157 jusqu'au Boulevard Joseph Bédier
• à l'intersection du Boulevard Eugène Chaumin et du Boulevard Joseph Bédier
• à l'intersection de l' Avenue Winston Churchill et de la Place du Chapeau de Gendarme
• Avenue Winston Churchill.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

r délégation, 

._ _ __,., l' Adjoint au Maire 
Jacques-Olivier MARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00091 HBAR/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue haute des Banchais et Traverse des Banchais 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417 10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 nov·embre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue haute des Banchais et Traverse des Banchais, en 
raison de la pose d'un coffret cathodique sur le réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante 
s'applique, Rue haute des Banchais, du 325 jusqu'à la Traverse des Banchais et à l'intersection de la Traverse des Banchais 
et de la Rue haute des Banchais. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante s'applique, Rue haute 
des Banchais, du 325 jusqu'à la Traverse des Banchais et à l'intersection de la Traverse des Bahchais et de la Rue haute 
des Banchais, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00092 PV IDEM

Portant réglementation du stationnement 
Allées Georges Pompidou 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Allées Georges Pompidou, en 
raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 7 Allées Georges Pompidou. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 :  M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 3 JAN. 2023 
e Ma· e d'ANGERS 

' 

jo1 t au Maire 
ques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00093 GMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. � 11 8, R. � 11 25 et R. � 17 10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue des Hauts de Saint-Aubin, en raison de la 
neutralisation de places de stationnement pour une construction immobilière, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/01/2023 et jusqu'au 31/03/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 3 au 13 Avenue des Hauts de Saint-Aubin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 31/03/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 3 au 13 Avenue des Hauts de Saint-Aubin. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 09/01/2023 et jusqu'au 31/03/2024, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale. 
Une déviation des cyclistes par le chemin des Chalets sera mise en place du 3 au 13 Avenue des Hauts de Saint-Aubin. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté' qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ERS, te· 
1 3 JAN. 2023 

. ' ., 
s 

E 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00094 MBEL/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Ponts de Cé 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de ln route et notamment les articles R. � 1 1 25 et R. � 17 10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Ponts de Cé, en raison d'un EMMENAGEMENT, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 100 Rue des Ponts de Cé. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

acques-Olivier MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00095 KELB/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Rousseau 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Coàe rie la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Rousseau, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 01/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 23 au-25 Rue Rousseau. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions.contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS,Je 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00096 KELB/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Avenue de la Blancheraie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue de la Blancheraie, en raison d'un emménagement, 
ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 

réservés 14 Avenue de la Blancheraie. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

13 IAN. 2023 
e Maire d'ANGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00097 MBEL/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Madeleine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Madeleine, en raison d'un DEMENAGEMENT, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 04/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 99 Rue de la Madeleine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

are 
�ëgahon, 

l' A: jo1 au Maire 
acques-Olivier MARTIN 



ln 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00098 FM/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Emile Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Emile Bordier, en raison de travaux rénovation église avec 
présence d'une base de vie et d'un échafaudage, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 12/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Emile Bordier entre le N° 10 et N° 6 sur cinq emplacements à redescendre la rue à partir de la 
place livraisons. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00099 ARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue Lionnaise et Place du docteur Bichon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articlrs R 411-8, R 411-?'i et R 417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 

le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Lionnaise et Place du docteur Bichon, en raison 
de la pose de fissuromètres en façade d'un immeuble, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 31/01/2023, la circulation des piétons est interdite 94 Rue Lionnaise. 
Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 12 h 00. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 31/01/2023, le stationnement sur l'aire de livraison de tous les véhicules est 
interdit, 94 Rue Lionnaise. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 12 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Chaussée rétrécie : Le 31/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 

chaussée est rétrécie, du 94 Rue Lionnaise. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 12 h 00. 

Article 4 - Circulation interdite : Le 31/01/2023, la circulation des piétons est interdite 11 Place du docteur Bichon. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 12 h 00. 
Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 5 - Interdiction de stationnement: Le 31/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Place du docteur 
Bichon, au droit du n°11, sur 1 emplacement délimité. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 12 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00100 MDEL/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la roule el J10la111111ent les articles R. 41 1-8 et R. 41 I -25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison d'un grutage, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 18/01/2023, la bande cyclable et la voie de bus est interdite à la circulation générale De 2H 
à 7H du 26 au 50 Boulevard du maréchal Foch. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, a,busif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2023 
'ANGERS 

e egation, 
. l' Adjoint au Maire 

-iC j ques-Olivier MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00101 TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
sur toutes les voies d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur toutes les voies d'Angers, en raison de tirage de 
fibre Télécom sans terrassement , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 19/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, sur toutes les voies d'Angers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 19/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

, . 2023 

Maire 
ARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00102TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Lardin de Musset 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Lardin de Musset, en raison de travaux de 
raccordement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Lardin de Musset, du Boulevard Saint-Michel jusqu'à la Rue Kruger, à l'exclusion des riverains. 

Article 2 - Déviation: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, une déviation est mise en plàce pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Avenue Pasteur, de la Rue Lardin de Musset jusqu'à la Rue Marcheteau
• Rue Marcheteau, de ]'Avenue Pasteur jusqu'à la Rue de Belfort
• Rue de Belfort, de la Rue Marcheteau jusqu'à la Rue Florent Cornilleau.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Lardin de Musset, du Boulevard Sàint-Michel jusqu'à la Rue Kruger. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Lardin de Musset, du Boulevard Saint-Michel jusqu'à la Rue 
Kruger. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00103 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Buffon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et nolarnrnenl les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le ...._ 

livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Buffon, en raison de la création d'un 
branchement d'Eaux Usées et d'Eau Potable , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite 
À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue de Buffon, de ]'Avenue Marie 
Talet jusqu'à la Rue Boreau. 

Article 2 - Déviation : À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Boreau, de la Rue de Buffon jusqu'à la Rue Botanique
• Boulevard Carnot, de la Rue Boreau jusqu'à l'Avenue Marie Talet
• Avenue Marie Talet, du Boulevard Carnot jusqu'à la Rue de Buffon.

Article 3 - Mise à double sens: A compter du 09/01/2023 jusqu'au 18/01/2023, la circulation sera mise en double sens, Rue de 
Buffon, de l'Avenue Marie Talet jusqu'à la Rue Boreau, pour les riverains. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Buffon, de l'Avenue Marie Talet jusqu'à la Rue Boreau. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Article 5 - Circulation interdite: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, la circulation des piétons est interdite Rue 
de Buffon, de l'Avenue Marie Talet jusqu'à la Rue Boreau. 
Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00104TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du petit Éventail 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la roule el nolarnmenl les arlicles R. 411-8, R. 41 1-25 el R. 417- IO 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du petit Éventail, en raison de travaux de 
raccordement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 · et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du petit Éventail, de la Rue de Champagne jusqu'au 5. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du petit Éventail, de la Rue de Champagne jusqu'au 5. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation est alternée par B15+Cl8, 
Rue du petit Éventail, de la Rue de Champagne jusqu'au 5. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

GERS, le 
1 3 JAN. 2023 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00105 MDEL/fX 

Portant réglementation de la circulation 

Boulevard du maréchal Foch 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l 3� 1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la roule el notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison d'un grutage, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 18/01/2023, la bande cyclable et la voie de bus est interdite à la circulation générale De 2H 
à 7H du 26 au 50 Boulevard du maréchal Foch. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le
--

1 3 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



lm 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00106TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue Maillé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417- IO 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Maillé, en raison d'une intervention sur toiture 
avec une nacelle , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 19/01/2023, la circulation des piétons est interdite 51 Rue Maillé, au droit du chantier. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 19/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit la journée, 51 Rue 
Maillé, au droit du chantier et face au n° 51 sur les emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction ;wec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

NGERS, le 

1 3 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00107 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Arènes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-"l) et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Arènes, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 21/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 32 au 36 Rue des Arènes. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions' contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
----

e 
ARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00108DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Franklin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la roule el nolarnrnenl les arlicles R. 41 1-25 el R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Franklin, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 29/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 49 au 51 Rue Franklin dont 1 emplacement PMR. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417 -10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 3 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

' 

au Maire 
cques-Olivier MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00109 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue du major Allard et Rue Robert Surcouf 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du major Allard et Rue Robert Surcouf, en raison 
d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés du 25 au 27 Rue du major Allard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 1 Rue Robert Surcouf. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dé l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

' ANGERS, le 

1 3 JAN. 2023 
Le Maire d'ANGERS 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRE'l'E TEMPORAIRE 
N° 2023T00110 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Traquette 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route el nolarnrnenl les articles R. 411-25 et R. 4 I 7- I 0 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Traquette, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 18 Rue de la Traquette. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la roµte et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 3 JA-N. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00111DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Chalouère 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Chalouère, en raison 
d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 21/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 65 Rue de la Chalouère. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

3 JAN. 2023 . ' NGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00112DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Jussieu 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Jussieu, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés lbis Rue de Jussieu. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mISe en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

au Maire 
cques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00113 PR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Alberic Dubois 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Alberic Dubois, en raison d'une construction d'immeubles 
collectifs, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : 
À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 31/12/2023, la circulation des piétons est interdite Rue Alberic Dubois, au droit du 
chantier, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 ·? IAN. 2023 
teÏ\tfaire d'ANGERS 

VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00114 GMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Route de Briollay, Rue de la Demoisellerie, Boulevard Gaston 

Ramon et Boulevard Henri Dunant 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Route de Briollay, Rue de la Demoisellerie, 
Boulevard Henri Dunant et Boulevard Gaston Ramon, en raison de la création d'un réseau de chaleur ,renouvellement du 
réseau d'Eaux Usées et du réseau d'Eau Potable, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Route de Briollay, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 33. 

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Route de Briollay, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 33. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Route de Briollay, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au 33. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infaction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Circulation interdite : À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de la Demoisellerie, de la Route de Briollay jusqu'à la Rue Fragonard. 

Article 5 - Interdiction de stationnement : À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le• stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de la Demoisellerie, de la Route de Briollay jusqu'à la Rue Fragonard. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 6 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023 la prescnpt1on suivante 
s'applique, à l'intersection du Boulevard Henri Dunant et du Boulevard Gaston Ramon et Boulevard Gaston Ramon. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 7 - Chaussée rétrécie : À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023 la prescnptlon suivante s'applique, à 
l'intersection du Boulevard Henri Dunant et du Boulevard Gaston Ramon et Boulevard Gaston Ramon, afin de faciliter la 
circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 



Article 8 - Neutralisation de voie: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 03/03/2023 la prescription suivante s'applique, à 
l'intersection du Boulevard Henri Dunant et du Boulevard Gaston Ramon et Boulevard Gaston Ramon, la voie de droite et la 
voie de gauche est interdite à la circulation générale les deux sens de circulation toujours possible 

Article 9 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 10 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 11 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 12 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant 4ualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 13 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché éonformément 
à la réglementation en vigueur. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00115 ARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'lll�lt ucliur1 i11te11nini�térielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue des Hauts de Saint-Aubin, en raison de la 
construction projet immobilier et approvisionnement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 31/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements de stationnement réservés Avenue des Hauts de Saint-Aubin, au droit du chantier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 31/01/2024, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Avenue des Hauts de Saint-Aubin, au droit du chantier. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 3 JAN. 2023 

e Maire d'ANGERS 
CHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00116DEMAB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Jacques 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. '111 8, R. '1 11 25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Jacques, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 16/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, face au 16 Rue 
Saint-Jacques. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée : Le 16/01/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, Rue Saint-Jacques, stationnement à 
cheval sur le trottoir. 

Article 3 - Circulation interdite : Le 16/01/2023, la circulation des piétons est interdite Rue Saint-Jacques, avec déviation 
piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 3 JAN. 2023 
e Maire d'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00117 PVffX 

Portant réglementation de la circulation 

Avenue du général Foy 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue du général Foy, en raison d'une démolition, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation des piétons est interdite 2 
Avenue du général Foy. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

NGERS, le 

1 3 JAN. 2023 . 'ANGERS 
, E 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00118DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 

Place Louis Imbach et Rue des Ursules 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Louis Imbach et Rue des Ursules, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 41 Place Louis Imbach. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 23/01/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé Rue des Ursules, sur l'emplacement arrêt minutes. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417- I 0 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 3 JAN. 2023 
NGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00119 PVffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Manufacture 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Manufacture, en raison de travaux d'isolation, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 6 Rue de la Manufacture. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement: Le 27/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 6 Rue de la Manufacture. 

Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent atTêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00120DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Cordeliers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 el R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie , signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Cordeliers, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 30/01/2023, la circulation des véhicules est interdite de 9 h 00 à 16 h 00, face au 3 Rue 
des Cordeliers. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés face au 3 Rue des Cordeliers. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 16 h 00. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00121 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Béclard 

Monsieur le Maire d'Angers, · 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la roule el nolamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Béclard, en raison d'un déménagement, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 8 bis au 8 ter Rue Béclard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

' ANGERS, le 

1 j��a,iijJEI�S 

N 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00122TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Impasse Toussaint 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 4 l l -25 et R. 417- lü 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Impasse Toussaint, en raison de la création d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Impasse Toussaint, de la Place du président Kennedy jusqu'au 9. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Impasse Toussaint, de la Place du président Kennedy jusqu'au 9. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Impasse Toussaint, de la Place du président Kennedy jusqu'au 9. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

i
R

g, JAN. 2023
. ' ERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00123 HBAR/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Mortiers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Mortiers, en raison de la création d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 19/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, le stationnement de tous les 
véhictùes est interdit, du 18 au 14 Rue des Mortiers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 19/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 18 au 14 Rue des Mortiers. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le pt'ésent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, _abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la  Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 



ID 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00124TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Pré-Pigeon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la roule el nolarnrnenl les arlides R. 411-8, R. 411-25 el R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Pré-Pigeon, en raison de la réparation de 
câble électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 7 au 13 Rue du Pré-Pigeon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 7 au 13 Rue du Pré-Pigeon. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation des piétons est interdite du 
7 au 13 Rue du Pré-Pigeon. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

GERS, le 
3 JAN. 2023. 

NGERS 

alfe 
ARTIN 



� 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00125 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Square André Gardot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Square André Gardot, en raison de la création d'un 
branchement d'eaux usées ,d'eaux pluviales et d'eau potable , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 26/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Square André Gardot, de la Rue André Gardot jusqu'au 3. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 26/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Square André Gardot, de la Rue André Gardot jusqu'au 3. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 26/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Square André Gardot, de la Rue André Gardot jusqu'au 3. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 3 JÂN. 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00126 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Square de la Pérussaie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Square de la Pérussaie, en raison de la réparation 
d'un câble électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 9 au 15 Square de la Pérussaie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 9 au 15 Square de la Pérussaie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chai;gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

' ANGERS, le 
1 3 JAN. 2023 . ' ERS 

RE 

u aire
acques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00127 HBAR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place de l'Académie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place de l'Académie, en raison d'un renouvellement 
d'un branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place de l'Académie, de la Rue Hoche jusqu'à la Rue Delaage. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Place de l'Académie, de la Rue Hoche jusqu'à la Rue Delaage. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, · la circulation pour les piétons une 
déviation devra être mise en place est interdite Place de l'Académie, de la Rue Hoche jusqu'à la Rue Delaage. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle -sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 .: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conforrr1ément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ERS, le 

3 JAN. 2023. ' GERS 
ERE 

aire 
IN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00128 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Charles Péguy 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notarnmenl les arlicles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Charles Péguy, en raison d'un déménagement, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 03/02/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de 
stationnement réservé 9 Rue Charles Péguy. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

ERS, le 

- JAN. 2023. 
' NGERS 

N 



ln 

• 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00129 AB/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Saint-Jacques 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Jacques, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 14 Rue Saint-Jacques 1 emplacement+ réservé livraison. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publiqüe, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 3 JAN. 2023 

'ANGERS 
C 

m u Maire 
Jacques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00130 CHMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Léonard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Léonard, en raison de travaux sur fosses 
d'arbres, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saint-Léonard, du Boulevard Pierre de Coubertin jusqu'à la Rue du Colombier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417- JO du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 16/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Saint-Léonard, du Boulevard Pierre de Coubertin jusqu'à la Rue du 
Colombier. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de }'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

ERS, le 

JAN. 2023 . 'ANGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00131 GM/fRAM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Ayrault et Boulevard Carnot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 22 i"3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Ayrault et 
Boulevard Carnot, en raison de l'implantation de balises pour le Tramway, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 26 au 32 Boulevard Ayrault. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 26 au 32 Boulevard Ayrault. 

Article 3 - Neutralisation de voie_: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, la voie de droite et la voiè de gauche est 
interdite à la circulation générale du 26 au 32 Boulevard Ayrault. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Carnot, du 40 jusqu'à la Place Pierre Mendès-France. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant. et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Article 5 - Chaussée rétrécie : À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Boulevard Carnot, du 40 jusqu'à la Place Pierre Mendès-France. 

Article 6 - Neutralisation de voie: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 20/01/2023, la voie de droite et la voie de gauche est 
interdite à la circulation générale Boulevard Carnot, du 40 jusqu'à la Place Pierre Mendès-France. 

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00132 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la Chambre aux Deniers et Chemin des Millepertuis 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 I 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 . 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Chambre aux Deniers et Chemin des 
Millepertuis, en raison de la création d'un branchement eaux potables, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 09/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de la Chambre aux Deniers, du 44 jusqu'au Chemin des Millepertuis. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 09/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de la Chambre aux Deniers, du 44 jusqu'au Chemin des 
Millepertuis. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 09/02/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue de la Chambre aux Deniers, du 44 jusqu'au Chemin des Millepertuis. 

Article 4 - Interdiction de stationnement : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 09/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Chemin des Millepertuis, de la Rue de la Chambre aux Deniers jusqu'au 15. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00133 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Gabriel Lecombre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Gabriel Lecombre, en raison d'un branchement sur trottoir 
pour Enedis, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 66 au 69 Rue Gabriel Lecombre. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00134 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue du général Patton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue du général Patton, en raison d'un 
raccordement de fibre optique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 24/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Avenue du général Patton, de la Rue de Belle-Beille jusqu'à la Rue Jean Clénet. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 24/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue du général Patton, de la Rue de Belle-Beille jusqu'à la Rue Jean Clénet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en inf action avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R.

417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00135 GM/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Ayrault 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Ayrault, en raison d'un raccordement de fibre optique, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 24/01/2023 et jusqu'au 26/01/2023, la bande cyclable et la voie de droite est 
interdite à la circulation générale Boulevard Ayrault, du Quai Félix Faure jusqu'au 1. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN 2023 
Fait à ANGERS, le 

Ire 
TIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00136 DBOU/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Georges Morel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Georges Morel, en raison de la création de 2 
quais bus, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Georges Morel. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 
Rue Georges Morel. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Georges Morel. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00137 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue des Forces Francaises de l'Intérieur 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Forces Francaises de l'Intérieur, en raison d'un 
déménagement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 27/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 1 Rue des Forces Francaises de l'Intérieur. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00138 DBOU/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du maréchal Juin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du maréchal Juin, en raison de la création de 2 
quais bus, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation est alternée par B 15+C 18, 
Rue du maréchal Juin. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du maréchal Juin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00139 PR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de Brissac 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de Brissac, en raison d'une livraison d'une grue pour la 
constt-uction d'un ensemble immobilier au 52 bis rue de Brissac, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 01/02/2023 et jusqu'au 02/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de Brissac, de la Rue Jean De La Fontaine jusqu'à la Rue du docteur Guichard, à l'exclusion des riverains et des 
véhicules de l'entreprise. 

Article 2 - Mesure libre circulation : Voie en double sens pour les riverains 

Article 3 - Déviation : À compter du 01/02/2023 et jusqu'au 02/03/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Jean De La Fontaine, de la Rue de Brissac jusqu'à la Rue Rabelais
• Rue Rabelais, de la Rue Jean De La Fontaine jusqu'à la Rue de Brissac
• Rue de Brissac, de la Rue Rabelais jusqu'à la Rue du docteur Guichard.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de I'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif , gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 



IJ!g 

Il 
RÉPURUQUR FRANCAISR 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00140 FM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue David d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue David d'Angers, en raison de taille de plantes 
grimpantes avec nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 13/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 09 h 00 à 12 h 
00, Rue David d'Angers, de la Rue Chevreul jusqu'à la Place Falloux. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 13/01/2023, la circulation des véhicules est interdite de 09 h 00 à 12 h 00 une déviation par 
panneaux sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des fonyialités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et  règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être 111.is en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental' de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera.publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 



ln 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRRTR TEMPORAIRE 
N° 2023T00141 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue du général Patton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue du général Patton, en raison de l'ouverture 
d'une chambre pour réparation de câbles existants pour Orange, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 08/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue du général Patton, de la Rue Prosper Menière jusqu'à la Rue de Belle-Beille. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 08/02/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
nuit, de 22H à 6H Avenue du général Patton, de la Rue Prosper Menière jusqu'à la Rue de Belle-Beille. 

Article 3 - Mise en imP.asse: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 08/02/2023, une mise en impasse est instaurée Avenue du 
général Patton, de la Rue Prosper Menière jusqu'à la Rue de Belle-Beille. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00142 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Raoul Ponchon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Raoul Ponchon, en raison d'un terrassement 
pour travaux Enedis, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 18 au 24 Rue Raoul Ponchon. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation est alternée par B l S+C 18, 
du 18 au 24 Rue Raoul Ponchon. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation d�s piétons, un cheminement 
piétons sur le trottoir d'en face doit être mis en place est interdite du 18 au 24 Rue Raoul Ponchon. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00143 RVI/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Donadieu de Puycharic, Rue des Filles Dieu, Rue Sa�nt

Aignan, Rue du Voilier, Rue Saint-Paul, Rue des Jacobins, Rue 
Rangeard, Rue Duvêtre et Rue Saint-Évroult 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notanunent les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Donadieu de Puychariè, Rue des Filles Dieu, 
Rue Saint-Aignan, Rue du Voilier, Rue Saint-Paul, Rue des Jacobins, Rue Rangeard, Rue Duvêtre et Rue Saint-Évroult, 
en raison d'un remplacement de lanternes avec nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Donadieu de Puycharic, de la Promenade du Bout du Monde
• Rue des Filles Dieu, de la Rue Donadieu de Puycharic jusqu'à la Rue du Voilier
• Rue Saint-Aignan
• Rue du Voilier
• Rue Saint-Paul
• Rue des Jacobins
• Rue Rangeard
• Rue Duvêtre
• Rue Saint-Évroult.

La circulation des véhicules est interdite de 08 h 00 à 18 h 00. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Rue Donadieu de Puycharic, de la Promenade du Bout du Monde
• Rue des Filles Dieu, de la Rue Donadieu de Puycharic jusqu'à la Rue du Voilier
• Rue Saint-Aignan
• Rue du Vollier
• Rue Saint-Paul
• Rue des Jacobins
• Rue Rangeard
• Rue Duvêtre
• Rue Saint-Évroult.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 08 h 00 à 18 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Donadieu de Puycharic, de la Promenade du Bout du Monde

P1 
• Rue des Filles Dieu, de la Rue Donadieu de Puycharic jusqu'à la Rue du Voilier
• Rue Saint-Aignan



• Rue du Voilier
• Rue Saint-Paul
• Rue des Jacobins
• Rue Rangeard
• Rue Duvêtre
• Rue Saint-Évroult.

,afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 IAN_ 2023
Fait à ANGERS, le 



� 

• 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00144 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Roger Salengro 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Roger Salengro, en raison d'une isolation de combles au 73 rue 
Roger Salengro, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 10/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés face au 71 Rue Roger Salengro. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



� 

• 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00145 AR/fX 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Guitet 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Guitet, en raison d'une isolation de combles, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 10/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 

réservés du 26 au 28 Rue Guitet. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
ERE 

. n,

IN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00146 PR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue d'Anjou 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue.d'Anjou, en raison de la réparation de la couverture d'une lucarne 
au 6 bis rue d'Anjou, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 24/01/2023, la circulation des piétons est interdite 
6bis Rue d'Anjou, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera pub.lié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 2 3 .I AN. 2023

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
HERE 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00147 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Châteaubriand 

Monsieur Je Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-25 etR. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
.Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Châteaubriand, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 28/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 6 Rue Châteaubriand. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera pub.lié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
2 3 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

ire d'ANGERS 



11H 

• 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00148 AR/DEM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de Montéclair 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de Montéclair, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 31/01/2023, la circulation des piétons est interdite Rue de Montéclair, à l'angle de la rue 
haute de reculée. 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 31/01/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale Rue de Montéclair, à 
l'angle de la rue haute de reculée. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par  

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article S : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00149 PV/fX 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Savary 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 4 I 1-25 et R. 417-10 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 

le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Savary, en raison de la purge d'éclats de béton instables sur 
façade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 01/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Rue Savary, de la 
Rue Pierre Lise jusqu'au Boulevard Saint-Michel. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fçmrrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont cµargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
__..,"""""'"'arc VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00150 KELB/DEM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Éblé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre L, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Éblé, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 14/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8 de 
08 h 00 à 18 h 00, 179 Rue Éblé - stationnement du véhicule à cheval sur chaussée - stationné dans le sens vers le centre ville. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 14/02/2023, la circulation des piétions est interdite 179 
Rue Éblé avec déviation piétonne mise en place par le demandeur . 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent an-êté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du· présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00151 GMffX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Larrey 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prE'.scription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Larrey, en raison de la réparation d'une chambre Télécoms, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Les 17, 18 et 23 janvier, une déviation par la contre allée CHU sera mise en place pendant ces 3 journées, si nécessaire Rue 
Larrey, à l'arrêt du tramway CHU Hôpital. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 17/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la circulation des piétons est interdite Les 
17, 18, 23, 26 et 27 janvier, un cheminement piétons devra être maintenu Rue Larrey, à l'arrêt du tramway CHU Hôpital. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

ues-Olivier MARTIN 

L'! fa-
Roch BRANCOUR 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00152TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Bel Air 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Bel Air, en raison de l'installation d'une benne pour 
évacuation gravats 10 Rue de Bel Air, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 20/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés face au 8-10 Rue de Bel Air. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. Cette réservation de stationnement n'exonère pas le 
demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ('Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

.--...._Le Maire d'ANGERS 
VERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00153TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Boisnet et Place Molière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Boisnet et Place Molière, en raison de la 
réparation d'une chambre Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
22 h 00 à 6 h 00 Rue Boisnet, de la Rue Plantagenêt jusqu'à la Rue du Mail. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit de 22 h 00 à 6 h 00, Place Molière, de la Rue Plantagenêt jusqu'à la Rue petite Romaine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Déviation: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, une déviation est mise en place de 22 h 00 à 6 h 00 
pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue du Mail, de la Rue Boisnet jusqu'à la Rue Thiers
• Rue Thiers, de la Rue du Mail jusqu'au Boulevard Ayrault
• Boulevard Ayrault, de la Rue Thiers jusqu'au Pont de la haute Chaîne
• Boulevard de la Maine, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Place Molière.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 3 JAN. 2023 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00154TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 

Rue des Ponts de Cé 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  2ème partie, signalisation de danger, le livre 

1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue des Ponts de Cé, en raison de la pose d'une chambre Télécom , 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale du 90BIS au 94 Rue des Ponts de Cé. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 90BIS au 94 Rue des Ponts de Cé. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite du 
90BIS au 94 Rue des Ponts de Cé. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00155TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Impasse Saint-Julien 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérieUe sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Impasse Saint-Julien, en raison de la suppression 
d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Impasse Saint-Julien, de la Rue Louis de Romain jusqu'au 8. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Impasse Saint-Julien, de la Rue Louis de Romain jusqu'au 8. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à· cet effet et réprimées, 
confor�ément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
HERE 

RTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00156TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison du 
renouvellement d'un branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 26 au 24 Boulevard du maréchal Foch. 
Le non�respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation des piétons est interdite du 
26 au 24 Boulevard du maréchal Foch. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 
La zone de travaux devra être sécurisée. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 3 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00157TXEM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Pruniers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Pruniers, en raison du déroulage de câble 
Enedis, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 1 au 5 Rue de Pruniers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale du 1 au 5 Rue de Pruniers. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 1 au 5 Rue de Pruniers. 

Article 4 - Circulation alternée: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la circulation est alternée par B l5+Cl 8, 
du 1 au 5 Rue de Pruniers. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00158TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Soleil Levant 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Soleil Levant, en raison de travaux de couverture, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 18/03/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue du Soleil Levant angle Victor Chatenay. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
1 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Le Maire d'ANGERS 
iERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00159 GM!TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Lardin de Musset 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R.41 1-8, R. 4 I 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Lardin de Musset, en raison de travaux de 
raccordement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite 
À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Lardin de Musset, du 
Boulevard Saint-Michel jusqu'à la Rue Kruger, à l'exclusion des riverains. 

Article 2 - Déviation : À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Avenue Pasteur, de la Rue Lardin de Musset jusqu'à la Rue Marcheteau
• Rue Marcheteau, de l'Avenue Pasteur jusqu'à la Rue de Belfort
• Rue de Belfort, de la Rue Marcheteau jusqu'à la Rue Florent Cornilleau.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Lardin de Musset, du Boulevard Saint-Michel jusqu'à la Rue Kruger. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en inf action avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Lardin de Musset, du Boulevard Saint-Michel jusqu'à la Rue 
Kruger. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou 
dangereux sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00160DEMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Yolande d'Aragon 

Vu le Code général des collectivités te1Titoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu 1'a1Têté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Yolande d'Aragon, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 31/01/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé 40 Avenue Yolande d'Aragon. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 41 7-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affich� 
ç�nformément 
à la réglementation en vigueur. · t. U JAN, 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

Jacques-Olivier MARTIN 

Pourle 
L' Adjoint 
Roch BRA 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00161 TXAB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Rêveries 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Rêveries, en raison du chargement des 
déchets verts, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 -  Réservation de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés face au 27 Rue des Rêveries. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, face au 27 Rue des Rêveries. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 O JAN, 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

âfi� s-O 'vier MARTIN

. "' 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00162TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Kruger 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Kruger, en raison de l'installation d'une nacelle pour un 
garnissage en façade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 27/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 18 au 26 Rue 
Kruger, pour le maintien de la circulation. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
int au Maire 
er MARTIN 

é 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00163DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Charnacé 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Charnacé, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 25 au 27 Rue de Charnacé. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
· Jean-Marc VERCHERE

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

e -Olivier MARTIN 

I 

ué 

R 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00164 PR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de Frémur 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 I 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de Frémur, en raison de travaux d'isolation thermique par 
l'extérieur au 177 rue de Frémur, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : 
À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 08/02/2023, la circulation des piétons est interdite 177 Rue de Frémur, avec déviation 
piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions'contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 0 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
I' Adjoint au Maire 

, Jacques-Olivier MARTIN 

i 
' 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00165TXAR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Beaurepaire 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Beaurepaire, en raison de travaux de couverture, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale 15 Rue Beaurepaire. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation est alternée par Bl 5+C18, 15 
Rue Beaurepaire. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

. . ARTIN 

é 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00166 AR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Garnier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Garnier, en raison de travaux de couverture, place de 
stationnement avec palissade de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé Rue Garnier, sur le parking à l'angle de la rue des Carmes. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions,contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

Jacques-OH ·er MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00167TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Farran 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Farran, en raison de l'enlèvement d'une cuve à fioul, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 08/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 3 au 5 Rue Farran. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGE�� 1JAN. 2023

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
I' Adjoint au Maire 

Jacques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00168 PVffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Belfort, Rue Eugène Claudius-Petit, Rue du Pré-Pigeon, 
Rue Kruger, Rue Lardin de Musset et Rue Florent Cornilleau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Belfort, Rue Eugène Claudius-Petit, Rue du 
Pré-Pigeon, Rue Kruger, Rue Lardin de Musset et Rue Florent Cornilleau, en raison d'un grutage pour une antenne 
Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 09/02/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue de Belfort, de la Rue Eugène 
Claudius-Petit jusqu'à la Rue Florent Cornilleau. 

Article 2 - Déviation : Le 09/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 

suivantes: 

• Rue Eugène Claudius-Petit, de la Rue de Belfort jusqu'à la Rue du Pré-Pigeon
• Rue du Pré-Pigeon, de la Rue Eugène Claudius-Petit jusqu'à la Rue de Belfort
• Rue Kruger, de la Rue de Belfort jusqu'à la Rue Lardin de Musset
• Rue Lardin de Musset, de la Rue Kruger jusqu'à la Rue du major Allard
• Rue de Belfort
• Rue Florent Cornilleau.

Article 3 - Interdiction de stationnement: Le 09/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Eugène Claudius-Petit, de la Rue de Belfort jusqu'à la Rue du Pré-Pigeon
• Rue du Pré-Pigeon, de la Rue Eugène Claudius-Petit jusqu'à la Rue de Belfort
• Rue Kruger, de la Rue de Belfort jusqu'à la Rue Lardin de Musset
• Rue Lardin de Musset, de la Rue Kruger jusqu'à la Rue du major Allard
• Rue de Belfort
• Rue Florent Cornilleau.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigu('.ur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00169TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Gaston Ramon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Gaston Ramon, en raison de l'entretien des espaces verts, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale Boulevard Gaston Ramon au droit du Centre Commercial Carrefour. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Boulevard Gaston Ramon, sur la voie d'accès à l'autoroute. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 2 0 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

Jacques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00170 PVffX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard de la Romanerie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au 

 Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y .a lieu de réglementer la circulation Boulevard de la Romanerie, en raison de l'entretien des espaces verts, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale Boulevard de la Romanerie. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions_ contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

::Jïilivier MARTIN

lét;é / 
OUR 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00171TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Rabelais 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Rabelais, en raison de l'enlèvement de cuve à fioul, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 15/02/2023, les véhicules du demandeur ont, 2 emplacements de stationnement ·· 
réservés 58 Rue Rabelais. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 

délégation, 
t au Maire 
MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00172 PV/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Louis Blanc 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Louis Blanc, en raison de l'installation d'une 
palissade de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 5 au 7 Rue Louis Blanc. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation des piétons sur trottoir est 
interdite du 5 au 7 Rue Louis Blanc. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGE1'891JAN. 2023

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

t par délégation, 
· · u Maire

ARTIN

L'A 

Roch BRANCOUR



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00173 GM/TRAM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Robert d' Arbrissel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2022T04510 HBAR/TX en date du 13/12/2022, 

Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Robert d'Arbrissel, en raison de la 
modification du terminus Tramway de la Roseraie, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2022T04510 HBAR/TX sont abrogées. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Robert d'Arbrissel, de l'Avenue Jean XXIII jusqu'à l'Avenue Maurice Tardat. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en. fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au s_ens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Boulevard Robert d'Arbrissel, de l'Avenue Jean XXIII jusqu'à l'Avenne Maurice Tardat, dans un sens uniquement selon 
l'avancement des travaux. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Pour 

L' Adjo 
Roth .. 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 

Et par délégation, 
l' Adjo · t au Maire 

es-Oliv. AR TIN 



Monsieur le Maire d'Angers,

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS

ARRETE TEMPORAIRE

N° 2023T00174EMMFMAT

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Port de l'ancre

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Port de l'ancre, en raison d'un emménagement

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement
du 4 au 6 Rue du Port de l'ancre.

réservés 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGEÎs� 1JAN. lOlJ

Le Maire d'ANGERS
Jean-Marc VERCHERE

. Et par délégation,
12,�ùu\ique 1-',,.c;, ' Adjoint au Maire

,;, :S OJiv· r ARTIN

e e 

Roch BRANCOUF. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00175 PVffX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Gaston Birgé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Gaston Birgé, en raison de travaux de désherbage du terre
plein central, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 16/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale Boulevard Gaston Birgé. 

Article 2 - Limitation de vitesse: À compter du 16/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les 
véhicules est fixée à 30 km/h, Boulevard Gaston Birgé. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

•conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur. 2 0 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

------

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

Jacques-Oliv.'er MARTIN 

COUl 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00176TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Mirabeau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Mirabeau, en raison du renouvellement d'un 
branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 14/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Mirabeau, du 35 jusqu'à la Rue César Geoffray. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 14/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Mirabeau, du 35 jusqu'à la Rue César Geoffray. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 14/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+C18, 
Rue Mirabeau, du 35 jusqu'à la Rue César Geoffray. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

L 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

----- ar délégation, 
· Maire

ARTIN

Roch BRANCOUR



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00177 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Lutin 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Lutin, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 17/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 56 au 58 Rue du Lutin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

p 

L'A 

Ro 

2 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

.Et par délégation, 
djoint au Maire 
. 'r MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00178TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Vauvert 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vauvert, en raison de la suppression d'un 
branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 03/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Vauvert, de la Rue de la Harpe jusqu'à la Rue du Calvaire. 

Article 2 - Déviation: À compter du 03/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, une déviation est mise en place pour tous 
les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : • Rue du Calvaire, de la Rue Vauvert jusqu'à la Rue Monfroux

• Rue Monfroux, de la Rue du Calvaire jusqu'à la Place de la Paix
• Place de la Paix, de la Rue Monfroux jusqu'à la Rue de l'Hommeau
• Rue de l'Hommeau, de la Place de la Paix jusqu'à la Rue de la Harpe.

Article 3 - Double sens de circulation: A compter du 03/02/2023 jusqu'au 17/02/2023, la circulation sera mise en double sens, 
Rue Vauvert, de la Rue de la Harpe jusqu'à la Rue du Calvaire; pour les riverains. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 03/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 7 au 2 Rue Vauvert. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00179 ARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Suzanne Bouvet et Rue du Maine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Suzanne Bouvet et Rue du Maine, en raison d'un ravalement de 
façade d'un bâtiment, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 15/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale Rue Suzanne Bouvet. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Maine, sur 10 emplacements, au droit du chantier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
n-Marc VERCHERE

L' Adjoint D Et par délégation, 

Roch BRAN l' Adjoint au Maire 
,�Trn



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00180DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Franklin 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Franklin, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 55 au 59 Rue Franklin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
2 O JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
u Maire

IN 

COUR 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00181 MMM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Nid de Pie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Nid de Pie, en raison d'une cérémonie d'hommage aux héros 
de la Gendarmerie, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 16/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 6 h 00 à 18 h 
00, Rue du Nid de Pie, du n°22 au n°30. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle .sur la signalisation routière 
sera mise en place par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à .ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00182 PVffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Charnacé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Charnacé, en raison de travaux d'agrandissement, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 15/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements de stationnement réservés du 5 au 9 Rue de Charnacé. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 3 .IAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur Je Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00183 KELB/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue d'Anjou 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue d'Anjou, en raison d'un déménagement au 1 rue d'Anjou, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 05/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 1 Rue d'Anjou. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

re 
ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00184 FM/I'X 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Voltaire 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Voltaire, en raison de travaux intérieurs mise en place d'une 
palissade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 05/02/2023 et jusqu'au 12/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, 10 Rue Voltaire, sur deux emplacements. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

égation, 
djoint au Maire 
livier MARTIN 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00185 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Daillière 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Daillière, en raison d'un déménagement de piano, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 01/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 13 au 15 Rue Daillière. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
__..,..,�..._-Marc VERCHERE 

t p r 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00186TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Frémur 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Frémur, en raison du coulage d'une dalle béton dans les 
caves du 84 Rue de Frémur, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 01/02/2023 et jusqu'au 03/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 86 au 88 Rue de Frémur. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 -'AN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 

gation, 
omt au Maire 
ierMARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00187 PR/fX 

Portant réglementation de la circulation 

Rue Hoche 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 20 l 7 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Hoche, en raison de la pose d'une enseigne sur façade au droit du 8 
bis place de la Visitation, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 31/01/2023, la circulation des piétons est interdite Rue Hoche angle du 8 bis place de la 
Visitation, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée : Le 31/01/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, Rue Hoche angle 8 place de la 
Visitation, avec stationnement de la nacelle à cheval sur trottoir. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 2 3 IAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

gation, 
oint au Maire 
ier MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00188TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Square des longs Boyaux 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square des longs Boyaux, en raison de la pose d'une benne à 
gravats, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements de stationnement réservés du 26 au 30 Square des longs Boyaux. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la�signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

élégation, 
Joint au Maire 
ivierMARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00189 PVffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Béclard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L'. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Béclard, en raison d'un coulage béton avec 2 camions, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 30/01/2023 et le 13/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 
8 au 12 Rue Béclard. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
-=---

arc VERCHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00190DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Maine 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Maine, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 27/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés Rue du Maine, à l'angle du n° 6 Rue du Dr Bonhomme. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

2 3 f AN. 2023

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
--=--- ERE 

' 

Maire 
RTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00191 AB/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Roger Chauviré 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Roger Chauviré, en raison d'un déménagement, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 23/01/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 29 Rue Roger Chauviré. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00192 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Joseph 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Joseph, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 25/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés du 4 au 6 Rue Saint-Joseph. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00193DEMKELB 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du Roi René 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du Roi René, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 23/01/2023, la voie de droite est interdite à la circulation générale de 08 h 00 à 18 h 00 
37 Boulevard du Roi René, à cheval sur la chaussée. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
n.-.r-lUl-.....n VERCHERE 

f,,� 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00194 AB/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Meignanne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités teiTitoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Meignanne, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 31/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 25 au 23 Rue de la Meignanne. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

ire d'ANGERS 

ire 
RTIN 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00195 KELB/DEM 

Portant réglementation de la circulation 

Rue Mirabeau 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Mirabeau, en raison pour un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: Le 09/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+C18, 22 Rue Mirabeau - stationnement à 
cheval sur trottoir et maintien du cheminement piétons. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00196TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard de Strasbourg 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard de Strasbourg, en raison de la suppression 
d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 01/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 132 au 132bis Boulevard de Strasbourg. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 01/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite du 
132 au 132bis Boulevard de Strasbourg. 

Un cheminement piétons sur le trottoir d'en face devra être mis en place. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 01/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation est alternée par B15+C18, 
du 132 au 132bis Boulevard de Strasbourg. 

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie pub]jque, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

' 

au Maire 
- hvier MARTIN



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00197 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Canal 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 

Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Canal, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 7 au 9 Rue du Canal. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet efet et réprimées,
f

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGfifs,#N. Z023



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00198TXEM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Pruniers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Pruniers, en raison du déplacement d'un 
coffret d'éclairage et basse tension et raccordement basse tension, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Pruniers, du 5 jusqu'à la Rue de la Croix Pelette. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Pruniers, du 5 jusqu'à la Rue de la Croix Pelette. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue de Pruniers, du 5 jusqu'à la Rue de la Croix Pelette. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

' 

aire 
ARTIN 



1 

Monsieur le Maire d'Angers,

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS

ARRETE TEMPORAIRE

N° 2023T00199DEMKELB

Portant réglementation du stationnement
Rue Faidherbe 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Faidherbe, en raison d'un déménagement

ARRÊTE 

ment : Le 15/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnementArticle 
réservés 

1 -
du 36 au 

Réservation 
38 Rue 

de 
Faidherbe.
stationne

Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la 

tion 
route 

de 
et passible 

stationnement 
de mise en 

n'exonère 
fourrière 

pas le 
immédiate. 

demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il

est 
Cette 

redevable.
réserva

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERt, 1� JAN. 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00200TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du général Lizé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du général Lizé, en 
raison du renouvellement de branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 75 au 81 Rue du général Lizé. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 75 au 81 Rue du général Lizé. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 
du 75 au 81 Rue du général Lizé. 

Article 4 - Circulation interdite: À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite du 
75 au 81 Rue du général Lizé. 

Un cheminement piétons sur le trottoir d'en face devra être mis en place. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00201TXBG 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Chantilly 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 4 l 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Chantilly, en raison de la création d'un 
branchement d'Eaux Usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 28/02/2023 et jusqu'au 16/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de Chantilly, de la Rue Gabriel Lecombre jusqu'au 50. 

Article 2 - Déviation : À compter du 28/02/2023 et jusqu'au 16/03/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Gabriel Lecombre, de la Rue de Chantilly jusqu'à la Rue de la Maître École
• Rue de la Maître École, de la Rue Gabriel Lecombre jusqu'à la Rue des vieilles Carrières
• Rue des vieilles Carrières, de la Rue de la Maître École jusqu'à la Rue de Chantilly.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 28/02/2023 et jusqu'au 16/03/2023,. le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Chantilly, de la Rue Gabriel Lecombre jusqu'au 50. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 28/02/2023 et jusqu'au 16/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Chantilly, de la Rue Gabriel Lecombre jusqu'au 50. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 IAN. 2023 
le 

'ANGERS 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00202TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Volney 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 4 L 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Volney, en raison de tirage de câbles Télécom 
dans fourreaux existants, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Volney, de la Place André Leroy jusqu'au 67. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation est alternée par B L 5+C 18, 
Rue Volney, de la Place André Leroy jusqu'au 67. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite 
Rue Volney, de la Place André Leroy jusqu'au 67. 

Aux approches des chambres Télécom, un cheminement piétons vers le trottoir d'en face sera mis en place. 

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 IAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00203TXEP 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Charles Denis, Boulevard Jacques Millot et Rue de 

Toucheronde 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Charles Denis, Boulevard Jacques Millot et Rue 
de Toucheronde, en raison de la tranchée de traversée de chaussée/pose de fourreaux, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023 la prescription suivante s'applique,: 

• à l'intersection de la Rue Charles Denis et du Boulevard Jacques Millot
• Boulevard Jacques Millot
• à l'intersection du Boulevard Jacques Millot et de la Rue Charles Denis
• à l'intersection de la Rue de Toucheronde et de la Rue Charles Denis.

La circulation des véhicules est interdite de 08 h 00 à 18 h 00. 

Article 2 - Déviation: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, une déviation est mise en place de 08 h 00 à 18 h 00 
pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Saumuroise, du Boulevard Pierre de Coubertin jusqu'au Boulevard d'Estienne d'Orves
• Boulevard d'Estienne d'Orves, de la Rue Saumuroise jusqu'à la Rue de Toucheronde
• Boulevard Jacques Millot, de la Rue Charles Denis jusqu'au Boulevard d'Estienne d'Orves
• Boulevard d'Estienne d'Orves, du Boulevard Jacques Millot jusqu'à la Rue Saumuroise.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• à l'intersection de la Rue Charles Denis et du Boulevard Jacques Millot
• Boulevard Jacques Millot
• à l'intersection du Boulevard Jacques Millot et de la Rue Charles Denis
• à l'intersection de la Rue de Toucheronde et de la.Rue Charles Denis.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 08 h 00 à 18 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le pr�sent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

� 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00204TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
sur toutes les voies d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 
. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220-approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur toutes les voies d'Angers, en raison de tirage de 
câble fibre optique dans les fourreaux existants, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 28/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, sur toutes les voies d'Angers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 28/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les_ dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

e 
ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00205 KELBffX 

Portant réglementation de la circulation 
Place Victor Bernier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Place Victor Bernier, en raison de travaux de ravalement, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 26/01/2023, la circulation des piétons est interdite de 
08 h 00 à 18 h 00 du 10 au 12 Place Victor Bernier. 
Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des for1:1alités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 0 IAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE· 

Et par délégation, 
l' Adjoint au Maire 

Jacques-Oliv" r TIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00206 GM/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de la Lande 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de la Lande, en raison de travaux d'aménagement du plateau de 
Lande, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite 
Plateau de la Lande. 

Article 2 - Déviation: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, une déviation est mise en place pour les piétons. Cette 
déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue de la Lande, du 30 jusqu'au Boulevard Victor Beaussier
• Boulevard Victor Beaussier, de la Rue de la Lande jusqu'à la Rue Jeanne Quémard
• Rue Jeanne Quémard, du Boulevard Victor Beaussier jusqu'au 62.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 IAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 



ln 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00207 AR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue du Maine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Maine, en raison du grutage de 4 garde corps 
sur les balcons., selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 31/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, 25 Rue du Maine, 
sur 11 emplacements au droit de NOZ pour permettre la circulation des véhicules. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 31/01/2023, la voie axiale est interdite à la circulation générale 25 Rue du Maine. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément 

à la réglementation en vigueur. 
2 3 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
:VERCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00208TXKELB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de l'Esvière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 J -25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de l'Esvière, en raison de travaux de ravalement de façade, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétions est interdite 
11 Rue de l'Esvière , une déviation sera mise en place par le demandeur . 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 3 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

aire 
ARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00209 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Frémur 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Frémur, en raison de travaux d'isolation sur toiture dans au 
75 Rue de Frémur, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 06/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 86 au 92 Rue 
de Frémur, sur 9 emplacements délimités pour accès chantier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00210TXAR 

Portant réglementation de la circulation 

Rue du Maine et Rue du docteur Bonhomme 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signafüation de danger, le livre 

1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Maine et Rue du docteur Bonhomme, en raison d'une 
maintenance sur volets, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 31/01/2023, la circulation des piétons est interdite 28 Rue du Maine. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Neutralisation de voie: Le 31/01/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale 28 Rue du Maine. 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 31/01/2023, la voie de gauche est interdite à la circulation générale Rue du docteur 
Bonhomme. 

Article 4 - Circulation alternée: Le 31/01/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, Rue du docteur Bonhomme. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confo1mément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
2 3 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00211TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue des Hauts de Saint-Aubin, en raison de 
travaux de Génie civil pour extension du réseau fibre optique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 24/01/2023, la circulation des piétons sur le trottoir 
est interdite Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'à la Rue Henri Peluau. 

Les piétons seront invités à prendre le trottoir d'en face. 

Article 2·- Chaussée rétrécie : À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 24/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair, du Boulevard Jacqueline 
Auriol jusqu'à la Rue Henri Peluau. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/01/2023 et jusqu'au 24/01/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue des Hauts de Saint-Aubin du côté pair, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'à la Rue Henri 
Peluau. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

F 

2 3 IAN. 2023 

NGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE
N° 2023T00212 EP!fX 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard d'Estienne d'Orves et Passage Eugène Delacroix

Monsieur le Maire d'Angers,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le livre 
1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu le dépôt de la demande d'avis en Préfecture, en date du l 9/0l /2023, 
Considérant la demande de 

de la 
Considérant 

pose de 
qu'il 

réseau 
y a lieu 

en 
de 
encorbellement, 

réglementer la 
selon 
circulation 

les besoins 
Boulevard 

du chantier, 
d'Estienne d'Orves et Passage 

 
Eugène Delacroix, en raison

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 23/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023 la prescription suivante s'applique,
Boulevard d'Estienne d'Orves et à l'intersection du Boulevard d'Estienne d'Orves et du Passage Eugène Delacroix, la voie de
droite est interdite à la circulation générale de 09 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 

Article 2: En cas d'activation du Plan de Gestion du Trafic A l  I/A87 et de nécessité d'usage des boulevards sud de la Ville 
d'Angers, le repliement pourra être nécessité dans un délai réduit de 3 0  minutes. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental· de la sécurité publique du
Maine et Loire et Mme la secrétaire générale de la Préfecture, sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arr�té qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERf. 1� f Alt 2023

Le Maire d'ANGERS

MARTIN



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00213TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Gaston Birgé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Birgé, en raison d'une réfection du 
passage à niveau SNCF, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 16/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 13/02/2023 à partir de 19 h 00 jusqu'au 16/02/2023 à 5 h 00, Boulevard Gaston Birgé, du Boulevard 
du Bon Pasteur jusqu'à la Rue du Daguenet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-JO du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 16/02/2023, la circulation des véhicules est interdite du 
13/02/2023 à partir de 19 h 00 jusqu'au 16/02/2023 à 5 h 00 Boulevard Gaston Birgé, du Boulevard du Bon Pasteur 
jusqu'à la Rue du Daguenet. 

Article 3 - Déviation: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 16/02/2023, une déviation est mise en place du 13/02/2023 à 
partir de 19 h 00 jusqu'au 16/02/2023 à 5 h 00 pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Avenue Pasteur, du Boulevard Gaston Birgé jusqu'au Boulevard des Deux Croix
• Boulevard des Deux Croix, de l'Avenue Pasteur jusqu'à la Rue du Daguenet
• Rue du Daguenet, du Boulevard des Deux Croix jusqu'au Boulevard Gaston Birgé.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 3 IAN. 2023 

,-,,.i,;,..-,a;,.1:,-..z, le 
d'ANGERS 
ERCHERE 
dél' 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00214TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Larrey 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Larrey, en raison du renouvellement du réseau 
gaz pour GRDF, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 23/02/2023, et le 28/02/2023, le 
stationnement de tous les véhicules est interdit, du 14 au 1 Rue Larrey. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 23/02/2023, et le 28/02/2023, afin de faciliter la 
circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 14 au 1 Rue Larrey. 

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 23/02/2023, et le 28/02/2023, la circulation des 
véhicules est interdite du 14 au 1 Rue Larrey. 

Article 4 - Circulation alternée: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 23/02/2023, et le 28/02/2023, la circulation est alternée 
par B 15+C 18, du 14 au 1 Rue Larrey. 

Article 5 - Déviation: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 23/02/2023, et le 28/02/2023, une déviation est mise en place pour 
tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Larrey, du 1 jusqu'à la Promenade de Reculée
• Promenade de Reculée, de la Rue Larrey jusqu'à la Rue André Boquel
• Rue André Boquel, de la Promenade de Reculée jusqu'à la Rue Roger Amsler
• Rue Roger Amsler, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue des Capucins
• Rue des Capucins, de la Rue Roger Amsler jusqu'à la Rue Valentin Haüy
• Rue Valentin Haüy, de la Rue des Capucins jusqu'à la Rue du Figuier
• Rue du Margat, de la Rue du Figuier jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond
• Rue de l'abbé Frémond, de la Rue du Margat jusqu'à la Rue du Figuier
• Rue du Figuier, de la Rue de l'abbé Frémond jusqu'à la Rue Bigot
• Rue Bigot
• Boulevard Daviers, de la Rue Bigot jusqu'au Boulevard Mirault
• Boulevard Mirault.

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation 1:outière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 , Le présent arrêté et les disposWons qu'H définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires anté
� 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00215TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Jean Moulin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  onsidérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Jean Moulin, en 
raison du remplacement de bordures en sortie de giratoire, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 21/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Jean Moulin, du Boulevard Jean Jeanneteau jusqu'à l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin. 
Le non-respect de ces dispositiôns sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 21/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Boulevard Jean Moulin, du Boulevard Jean Jeanneteau jusqu'à l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin. 

Un cheminement des piétons devra être maintenu. 

Article 3 - Déviation : À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 21/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Boulevard Jean Jeanneteau, du Boulevard Jean Moulin jusqu'à la Rue Jeanne Letourneau
• Boulevard Lucie et Raymond Aubrac, de la Rue Jeanne Letourneau jusqu'au Boulevard Jacqueline Auriol
• Boulevard Jacqueline Auriol, du Boulevard Lucie et Raymond Aubrac jusqu'à l' Avenue des Hauts de Saint-Aubin
• Avenue des Hauts de Saint-Aubin, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'au Boulevard Jean Moulin.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 3 1 AN 2023 

re 

ARTIN 
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• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00216 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Nazareth 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'l nstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Nazareth, en raison de la suppression de 
branchements d'eau potable, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit 2 jours dans la période, du 93 au 97 Rue de Nazareth. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation èst alternée par B 15+C 18 2 
jours dans la période, du 93 a1:197 Rue de Nazareth. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera pul:rlié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00217MLC 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue du Colombier, Rue de Messine, Rue Ernest Mottay, Rue 
Saint-Léonard et Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 

le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
d'une rencontre du SCO 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 01/02/2023 la prescription suivante s'applique, 

• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint-Léonard

• Rue de Messine

• Rue Ernest Mottay

• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise
• Boulevard Pierre de Coubertin, sur le parking à l'angle de la Rue Saint-Léonard, face au n° 189 Rue Saint-Léonard.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 15 h 00 à 23 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: Le 01/02/2023 la prescription suivante s'applique, 

• Rue Saint-Léonard, de la rue du Colombier jusqu'au boulevard Pierre de Coubertin

• Rue Ernest Mottay

• Rue de Messine

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la rue Saint-Léonard jusqu'à la rue Saumuroise

• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint

Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP d'Angers SCO, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fe1meture par la Police
Municipale.

La circulation des véhicules est interdite de 17 h 00 à 23 h 00. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 01/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 15 h 00 à 23 h 
00, Rue du Colombier sur le parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP d'Angers SCO. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

41 7-10 du code de la route. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00218 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard de Monplaisir 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communaut�ire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard de Monplaisir, en raison d'une reprise 
d'enrobés sur le parking, boulevard Monplaisir, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le. stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard de Monplaisir, du Boulevard Robert Schuman jusqu'au 8. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation des cyclistes est interdite 
Boulevard de Monplaisir, du Boulevard Robert Schuman jusqu'au 8. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 
Boulevard de Monplaisir, du Boulevard Robert Schuman jusqu'au 8. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00219MLC 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Chef de Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Chef de Ville, en raison du "Trophée de la Robotique" 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/03/2023 et jusqu'au 20/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit de 9 h 00 le 15/03/2023 à 18 h 00 le 20/03/2023, du 27 au 29 Rue Chef de Ville sur les emplacements 
délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
se"ra mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



11H 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00220MLC 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard du Doyenné 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard du Doyenné, en raison du départ et du retour pour un 
pélérinage à Lourdes 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 17/04/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 7 h 00 à 8 h 00, 
Boulevard du Doyenné, au niveau du parking derrière "La Cité", dans les emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 22/04/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 17 h 00 à 20 h 
00, Boulevard du Doyenné, au niveau du parking derrière "La Cité", dans les emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  , et surveillée par le demandeur. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00221 AB/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Jean-Louis Barrault 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Jean-Louis Barrault, en raison d'une évacuation de déblais, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 24/01/2023 et jusqu'au 27/01/2023, la circulation est alternée par Bl5+C l8, 24 
Rue Jean-Louis Barrault. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 

Fait à ,ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00222 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Rue du Mail 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 l 1-25 et R. 417-10 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Mail, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/01/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de 
stationnement réservé 15 Rue du Mail. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passiqle de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00223DEMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Meignanne 

Vu Je Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 - I 0 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Meignanne, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 15 Rue de la Meignanne. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00224 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Traquette 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Traquette, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 01/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 18 au 20 Rue de la Traquette. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions·contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00225DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Bressigny 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Bressigny, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 27 au 29 Rue Bressigny. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00226 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Quai Robert Fèvre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Quai Robert Fèvre, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 4bis Quai Robert Fèvre. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevanc� de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions· contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00227DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de l'Hommeau 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de l'Hommeau, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 01/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 30 Rue de l 'Hommeau. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417 -10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
RCHERE 

délégation, 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00228DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Pasteur et Rue Boisnet 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Pasteur et Rue Boisnet, en 
raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 219 Avenue Pasteur. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 28 Rue Boisnet. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417 -10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
HERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00229TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de la Madeleine 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de la Madeleine, en raison de l'évacuation de déchets végétaux, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 03/02/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale 124 Rue de la 
Madeleine. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 03/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 124 Rue de la Madeleine. 

Article 3 - Limitation de vitesse : Le 03/02/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est fixée à 30 km/h, 124 
Rue de la Madeleine. 

Article 4 - Circulation interdite : Le 03/02/2023, la circulation des piétons est interdite 124 Rue de la Madeleine. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 

'ANGERS 
RCHERE 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00230DEMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue du général Patton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue du général Patton, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 05/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 13 au 15 Avenue du général Patton (n° 13 réservé livraison 15 min). 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00231DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Julien 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Julien, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 52 au 54 Rue Saint-Julien. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

ion, 
ire 

ARTIN 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00232DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Florent Cornilleau 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Florent Cornilleau, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 10/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 20 Rue Florent Cornilleau. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
arc VERCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00233DEMFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue David d'Angers 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription erle livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T00067DEMFMAT en date du 13/01/2023 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue David d'Angers, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T00067DEMFMAT sont abrogées. 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 27/01/2023, la voie de droite est interdite à la circulation générale la journée 14 Rue 
David d'Angers. 

Article 3 - Circulation alternée: Le 27/01/2023, la circulation est alternée par B l5+Cl8 la journée, 14 Rue David d'Angers. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article S : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00234DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Merlet de Laboulaye 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-25 et R. 417-10 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Merlet de Laboulaye, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 13/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés du 13 au 15 Rue Merlet de Laboulaye. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent. arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERl 1� JAN. 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00236 GM!fX 

Portant réglementation de la circulation 
Quai Félix Faure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Quai Félix Faure, en raison du raccordement d'un coffre sur réseau 
existant sur parking, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Quai Félix Faure, de la Rue Gabriel Dupineau jusqu'à )'Avenue des 
Droits de l'Homme. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation des piétons est interdite 
Quai Félix Faure, de la Rue Gabriel Dupineau jusqu'à l'Avenue des Droits de l'Homme. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 3 IAN. 2023 

Fait à 'ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 

Et par délégation, 
l' Adjo' t au Maire 

li 1e MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00237TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Quai des Carmes, Rue des Carmes, Quai Félix Faure, Quai 
Gambetta, Place Molière, Rue Plantagenêt et Rue Thiers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Quai des Carmes, Rue des Carmes, Quai Félix 
Faure, Quai Gambetta, Place Molière, Rue Plantagenêt et Rue Thiers, en raison d'expertises arboricoles avec nacelle, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 15/02/2023, la circulation des véhicules est interdite de 9 h 00 à 16 h 30, Quai des 
Carmes, de la Rue des Carmes jusqu'au Boulevard Ayrault. 

Article 2 - Circulation à contre sens : Le 15/02/2023, la circulation sera mise à contre sens, Rue des Carmes, de la Rue 
Garnier vers le Quai des Carmes. 
Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 16 h 30. 

Article 3 - Déviation : Le 15/02/2023, une déviation est mise en place de 9 h 00 à 16 h 30 pour tous les véhicules. Cette déviation 
emprunte les voies suivantes : : • Boulevard Henri Arnauld, du Quai des Carmes jusqu'à la Rue Garnier

• Rue Garnier, du Boulevard Henri Arnauld ju�qu'à la Rue des Carmes
• Rue des Carmes, de la Rue Garnier jusqu'au Quai des Carmes.

Article 4 - Interdiction de stationnement : Le 16/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 9 h 00 à 16 h 
30, Quai Félix Faure, du Boulevard Ayrault jusqu'à l'Avenue des Droits de l'Homme. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 - Circulation interdite : Le 16/02/2023, la circulation des véhicules est interdite de 9 h 00 à 16 h 30, Quai Félix 
Faure, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue Gabriel Dupineau. 

Article 6 - Déviation: Le 16/02/2023, une déviation est mise en place de 9 h 00 à 16 h 30 pour tous les véhicules. Cette déviation 
emprunte les voies suivantes : : 

• Boulevard Ayrault, du Quai Félix Faure jusqu'au Boulevard Robert
• Boulevard Robert, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue Gabriel Dupineau
• Rue Gabriel Dupineau, du Boulevard Robert jusqu'au Quai Félix Faure.

Article 7 - Interdiction de stationnement: Le 16/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 14 h 00 à 17 h 
30, Quai Gambetta, de la Rue du Mail jusqu'à la Rue du Port de l'ancre. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417 -10 du code de la route. 



Article 8 - Circulation interdite: Le 17/02/2023 la prescnpt1on suivante s'applique, Quai Gambetta, de la Rue du Mail

jusqu'à la Rue du Port de l'ancre et à l'intersection de la Place Molière et de la Rue Plantagenêt. 

La circulation des véhicules est interdite de 9 h 00 à 17 h 30. 

Article 9 - Interdiction de stationnement : Le 17/02/2023 la prescription suivante s'applique, Quai Gambetta, de la Rue du
Mail jusqu'à la Rue du Port de l'ancre et à l'intersection de la Place Molière et de la Rue Plantagenêt. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 9 h 00 à 17 h 30. 

Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
4 17 -1 ü du code de la route. 

Article 10 - Déviation: À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Mail de la Poissônnerie, de la Place Molière jusqu'à l'Esplanade du Port Ligny

• Esplanade du Port Ligny, du Mail de la Poissonnerie jusqu'au Quai Ligny
• Quai Ligny, de l'Esplanade du Port Ligny jusqu'au Pont de la basse Chaîne

• Boulevard du général de Gaulle, du Pont de la basse Chaîne jusqu'à la Promenade Jean Turc

• Boulevard de la Maine, du Boulevard du général de Gaulle jusqu'au Quai Gambetta.

Article 11 - Double sens de circulation : Le 17/02/2023, la circulation sera mise en double sens, Rue Thiers, de la Place

Molière jusqu'à la Rue du Mail. 

Une déviation pour accès parking sera mise en place depuis Bd Ayrault, Rue Boisnet et Rue du Mail. 

Ces dispositiions sont applicables de 9 h 00 à 12 h 30. 

Article 12 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par  

Article 13 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 14 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 15 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 16 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 

CHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00238 PV/fX 

Portant réglementation du stationnement 

Square Jeanne d'Arc 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 

le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square Jeanne d'Arc, en raison d'une expertise arboricole, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 15/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Square Jeanne 
d'Arc. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

ERCHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00239DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Lutin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérie11e sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Lutin, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 15/02/2023 et jusqu'au 16/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 54 au 56 Rue du Lutin. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00240DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Faidherbe 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Faidherbe, en raison d'un déménagement au 42 Rue Faidherbe 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 17/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 42 Rue Faidherbe. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN, 2023 
Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
RCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00241 AB/fX 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Montesquieu 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Montesquieu, en raison d'un 
déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 20/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 1 Rue Montesquieu. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
ERCHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00242 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Place du docteur Bichon 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment.les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place du docteur Bichon, en raison d'un 
déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 21/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 empl�cements de stationnement 
réservés du 7 au 9 Place du docteur Bichon, sur 2 emplacements arrêt minute. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédent� sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
rcVERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00243MLC 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Chaffauds 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 21/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 13/02/2023 à 8 h 00 au 21/02/2023 à 10 h 00, Rue des Chaffauds, dans les emplacements délimités 
situés au droit du Stade de Frémur. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tou, t arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article 
R. 417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00244DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Belgique 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Belgique, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 22/02/2023 et jusqu'au 23/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 41 Rue de Belgique. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place e� surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Le Maire d'ANGERS 
ERCHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T0024SDEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Volney 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Volney, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 24/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 65 Rue Volney. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
2 6 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 

. d'ANGERS 
RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00246 GM!I'X 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Roseraies 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417- LO 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation et stationnement Rue des Roseraies, en raison de travaux électriques 
aériens avec nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 01/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 22 au 24 Rue 
des Roseraies. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 01/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, du 22 au 24 Rue des Roseraies. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des forriialités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affich� conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 0 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 

ERCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00249TRAMGM 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Robert d'Arbrissel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Robert d'Arbrissel, en raison de travaux de déroulage de 
câbles d'alimentation et de signalisation sur le terminus Tramway Angers La Roseraie, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite :·À compter du 05/02/2023 et jusqu'au 06/02/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
21 h 00 à 6 h 00, Boulevard Robert d'Arbrissel, de l'Avenue Jean XXIII jusqu'à l'Avenue Maurice Tardat. 

Une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 
Le Maire d'ANGERS 

_.»"-�-! .. arc VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00250 RVIEffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place Bernard Anquetil, Place de la Gare, Avenue Denis Papin, 

Rue de Létanduère et Rue de la Gare 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
·  1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Bernard Anquetil, Place de la Gare, Avenue 
Denis Papin, Rue de Létanduère et Rue de la Gare, en raison d'un remplacement de candélabres, selon les besoins du 
chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante 
s'applique, : 

• Place Bernard Anquetil
• Place de la Gare
• Avenue Denis Papin
• Avenue Denis Papin, de la Place de la Gare jusqu'à la Rue de Létanduère
• Rue de Létanduère
• Rue de la Gare, de la Rue Max Richard jusqu'à la Place de la Gare
• à l'intersection de la Place de la Gare et de la Rue de la Gare.

Le stationnement bilatéral permanent de tous les véhicules est interdit de 08 h 00 à 18 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de 
l'article R. 417-10 du code de la route. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Place Bernard Anquetil
• Place de la Gare
• Avenue Denis Papin
• Avenue Denis Papin, de la Place de la Gare jusqu'à la Rue de Létanduère
• Rue de Létanduère
• Rue de la Gare, de la Rue Max Richard jusqu'à la Place de la Gare
• à l'intersection de la Place de la Gare et de la Rue de la Gare

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Place Bernard Anquetil
• Place de la Gare
• Avenue Denis Papin
• Avenue Denis Papin, de la Place de la Gare jusqu'à la Rue de Létanduère
• Rue de Létanduère
• Rue de la Gare, de la Rue Max Richard jusqu'à la Place de la Gare
• à l'intersection de la Place de la Gare et de la Rue de la Gare.

la voie de bus est interdite à la circulation générale de 08 h 00 à 18 h 00 



Article 4 - Circulation interdite: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Place Bernard AnqueLil
• Place de la Gare
• Avenue Denis Papin
• Avenue Denis Papin, de la Place de la Gare jusqu'à la Rue de Létanduère
• Rue de Létanduère
• Rue de la Gare, de la Rue Max Richard jusqu'à la Place de la Gare
• à l'intersection de la Place de la Gare et de la Rue de la Gare.

La circulation des véhicules est interdite de 08 h 00 à 18 h 00, à l'exclusion Circulation interdite pour les vélos. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction InterministérielJe sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes 1es dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
ERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00251TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Nazareth 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Nazareth, en raison de la pose de réseaux 
Télécom, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 13/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Rue de Nazareth, 
du 14 jusqu'à la Rue Elsa Triolet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 13/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, 
la chaussée est rétrécie, Rue de Nazareth, du 14 jusqu'à la Rue Elsa Triolet. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023 
le 

d'ANGERS 
RCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00252TXDCOL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Roger Chauviré 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Roger Chauviré, en raison du marquage de piste cyclable, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du lundi au vendredi, Rue Roger Chauviré, de l'Avenue Yolande d'Aragon jusqu'au Square Roger 
Chauviré. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

Fa· 

2 6 JAN. 2023 

'ANGERS 
RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00253 GM!fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Jean Bourré et Boulevard Jacqueline Auriol 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Jean Bourré et 
Boulevard Jacqueline Auriol, en raison de l'extension d'un réseau gaz pour le compte de GRDF , selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescnpt10n suivante 
s'applique, Rue Jean Bourré, de la Rue René Oger jusqu'à la Rue Madeleine Pré et à l'intersection du Boulevard 
Jacqueline Auriol et de la Rue Jean Bourré. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
4 l 7- lO du code de la route. 

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante s'applique, Rue Jean 
Bourré, de la Rue René Oger jusqu'à la Rue Madeleine Pré et à l'intersection du Boulevard Jacqueline Auriol et de la Rue 
Jean Bourré, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante s'applique, Rue 
Jean Bourré, de la Rue René Oger jusqu'à la Rue Madeleine Pré et à l'intersection du Boulevard Jacqueline Auriol et de 
la Rue Jean Bourré. 

La circulation est alternée par B15+C18 

Article 4 - Circulation interdite: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023 la prescription suivante s'applique, Rue 
Jean Bourré, de la Rue René Oger jusqu'à la Rue Madeleine Pré et à l'intersection du Boulevard Jacqueline Auriol et de 
la Rue Jean Bourré. 

La circulation des piétons est interdite . 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des forrpalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00254TRAMGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard des Deux Croix et Boulevard Auguste Allonneau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8, R. 4 l  l -25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard des Deux Croix et Boulevard Auguste 
Allonneau, en raison de travaux d'aménagements paysagers du Tramway, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 13/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 8 h 00 à 17 h 
00, Boulevard des Deux Croix, de la Rue Larévellière jusqu'à la Rue du Daguenet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 13/02/2023, la circulation des véhicules est interdite de 8 h 00 à 17 h 00, Boulevard des 
Deux Croix, de la Rue Larévellière jusqu'à la Rue du Daguenet. 

Article 3 - Déviation : Le 13/02/2023, une déviation est mise en place de 8 h 00 à 17 h 00 pour tous les véhicules. Cette déviation 
emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Larévellière, du Boulevard des Deux Croix jusqu'à la Rue Maurice Pasquier
• Rue Maurice Pasquier, de la Rue Larévellière jusqu'à la Rue du Daguenet
• à l'intersection de la Rue du Daguenet et de la Rue Maurice Pasquier.

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 14/02/2023 et jusqu'au 15/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Auguste Allonneau, de l'Avenue Pasteur jusqu'au Boulevard Henri Dunant. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 - Circulation interdite : À compter du 14/02/2023 et jusqu'au 15/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Boulevard Auguste Allonneau, de l'Avenue Pasteur jusqu'au Boulevard Henri Dunant. 

Article 6 - Déviation : À compter du 14/02/2023 et jusqu'au 15/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Avenue Pasteur, du Boulevard Auguste Allonneau jusqu'au Boulevard Gaston Birgé
• Boulevard Copernic, du Boulevard Gaston Birgé jusqu'au Boulevard Henri Dunant
• Boulevard Henri Dunant, du Boulevard Copernic jusqu'au Boulevard Auguste Allonneau.

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en plaœ et surveillée par 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraire

� 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00255 PV ffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Quinconce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Quinconce, en raison d'une inspection de 
toiture avec camion nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 30/01/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 96 au 104 Rue 
du Quinconce. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 30/01/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 85 Rue du Quinconce. 

Article 3 - Circulation alternée : Le 30/01/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 85 Rue du Quinconce. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
...k'311'-M:arc VERCHERE 
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Monsieur le Maire d' Augtr�, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00256TXPV 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Desjardins 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le ljvre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Desjardins, en raison d'un coulage de béton, selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 30/01/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 

réservés du 62 au 68 Rue Desjardins. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signafüation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
CHERE 

•



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00257 PV ffX 

Portant réglementation du stationnement 

Avenue Pasteur 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Pasteur, en raison de l'installation d'une benne à gravats et 
d'une palissade de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 184 Avenue Pasteur. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGE��1JAN. 2023
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00258DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard du Roi René 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard du Roi René, en raison d'un emménagement au 10 
Boulevard du Roi René 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 31/01/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 8 Boulevard du Roi René. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerhe, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 
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Monsieur Je Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00259 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 

Quai des Carmes 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Quai des Carmes, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés 12 Quai des Carmes. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
ERCHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00260DEMPPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Arènes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Arènes, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 36 Rue des Arènes. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

�H\-4�•·re d'ANGERS
�41��. ERCHERE

�-
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00261 PV /fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saumuroise 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Rue Saumuroise, en raison de l'enlèvement d'une cuve a fioul, selon Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement 

les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 08/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 31 au 33 Rue 
Saumuroise. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERil� JAN. 2023

NGERS 
HERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00262TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Pierre Curie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 l-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Pierre Curie, en raison de travaux d'isolation d'intérieur au 65 
Rue du Docteur Guichard, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 3 au 5 Rue Pierre Curie, sur 2 emplacements délimités pour l'installation d'une zone de stockage 
par une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le. 
d'ANGERS 

� CHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00263DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Jean et Rue de Belfort 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Jean et Rue de Belfort, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés Ibis Rue Saint-Jean. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 26 Rue de Belfort. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417- 10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00264 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Dupetit Thouars 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Dupetit Thouars, en raison de déménagement au 51 rue 
Dupetit Thouars, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 36 au 38 Rue Dupetit Thouars. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant a_u sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGJ2R§, iAN. 2023

Le Maire d'ANGERS 
1 CHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00265DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Audusson 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Audusson, en raison d'un déménagement au 35 Rue Audusson 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 17/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 35 Rue Audusson. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché �onformément 

à la réglementation en vigueur. 2 D JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 
Le Maire d'ANGERS 

- . RCHERE
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00266DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Quai Gambetta 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Quai Gambetta, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 13 Quai Gambetta. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

----�,.aire d'ANGERS 
RCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00267TXKELB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de l' Esvière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté n°2023T00208TXKELB en date du 23/01/2023 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de l'Esvière, en raison de travaux de ravalement de façade, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T00208TXKELB sont abrogées. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 25/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite 11 
Rue de l'Esvière , une déviation sera mise en place par le demandeur . 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00268TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Belle-Borne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Belle-Borne, en raison de travaux de Génie
Civil sur chambre pour le compte d'Orange, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Belle-Borne, du Boulevard des Deux Croix jusqu'à la Rue Anatole France.
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Belle-Borne, du Boulevard des Deux Croix jusqu'à la Rue 
Anatole France. 
Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 03/02/2023, la circulation est alternée par B15+C18, 
Rue de Belle-Borne, du Boulevard des Deux Croix jusqu'à la Rue Anatole France. 

Un cheminement piétons devra être maintenu. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement ·des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
�ain et Loire, sont ch rgés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affic;111fo
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Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00269TXEG 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Charles Barangé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 20 l 7 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu le dépôt de la demande d'avis en Préfecture, en date du 24/01/2023 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Charles Barangé, en raison de travaux de carottage sur la 
chaussée, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 31/01/2023, la voie de droite et/ou la voie de 
gauche sont interdites à la circulation générale de 9 h 30 à 16 h 00 Boulevard Charles Barangé du carrefour Eblé vers la 
limite des enrobés 2022. 

Article 2: En cas d'activation du Plan de Gestion du Trafic A l  l/A87 et de nécessité d'usage des boulevards sud de la Ville 
d'Angers, le repliement pourra être nécessité dans un délai réduit de 30 minutes. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

�~�ire d'ANGERS 
RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00270 DCOLffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Souche de Vigne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Souche de Vigne, en raison d'une réfection de 
chaussée, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des véhicules est interdite du 
lundi au vendredi Rue Souche de Vigne, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Anne Frank. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement autorisé de tous 
les véhicules est interdit du lundi au vendredi, Rue Souche de Vigne, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Anne Frank. Le 
non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN, 2023
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00271 TXPV 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saumuroise et Place de la Madeleine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saumuroise et Place de la Madeleine, en raison 
de plantation d'arbres, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 
Rue Saumuroise, du 57 jusqu'à la Place de la Madeleine. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la bande cyclable et la voie de droite 
sont interdites à la circulation générale Rue Saumuroisé, du 57 jusqu'à la Place de la Madeleine. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Saumuroise, du 57 jusqu'à la Place de la Madeleine. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saumuroise, du 57 jusqu'à la Place de la Madeleine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-J O du code de la route.

Article 5 - Circulation alternée: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 
Place de la Madeleine. 

Article 6 - Neutralisation de voie: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, la bande cyclable et la voie de droite 
sont interdites à la circulation générale Place de la Madeleine. 

Article 7 - Chaussée rétrécie : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Place de la Madeleine. 

Article 8 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place de la Madeleine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 9 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière' 
sera mise en place et surveillée par

Article 10 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 11 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il défi,nit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

fJ{ 





1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00272TXDCOL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Anne Frank 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Anne Frank, en raison de la pose d'un containeur , selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du lundi au vendredi, face au 19 Rue Anne Frank. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 tJAN. 2023 
d'ANGERS 

RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00273 DCOL/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue François Mauriàc 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue François Mauriac, en raison d'une réfection de 
trottoir, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du lundi au vendredi, Rue François Mauriac, du Boulevard Robert d'Arbrissel jusqu'à la Rue de la 
Corne. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, afin de faciliter 1� circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue François Mauriac, du Boulevard Robert d'Arbrissel jusqu'à la Rue 
de la Corne. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental' de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. conformément 
à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN, 2023

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00274TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch et Rue Desjardins 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R.411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard du maréchal Foch et Rue Desjardins, en 
raison d'un tirage de la fibre optique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 07/02/2023, la voie de bus est interdite à la 
circulation générale de 08 h 00 à 18 h 00 du 27 au 37 Boulevard du maréchal Foch. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 07/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 27 au 37 Boulevard du maréchal Foch. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 07/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 36bis au 47 Rue Desjardins. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 07/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 36bis au 47 Rue Desjardins. 

Article 5 - Circulation interdite : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 07/02/2023, la circulation des piétons est interdite du 
36bis au 47 Rue Desjardins. 

Un cheminement piétons sur le trottoir d'en face sera mis en place. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7: Les dispositions définies par le présent arrêté·prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00275TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Banchais 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Hanchais, en raison de branchements 
d'Eaux Usées, d'Eaux Potables et d'Eaux Pluviales sur les réseaux, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 10/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue des Banchais, de la Rue Le Gouz jusqu'à la Rue Desbois. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 10/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue des Banchais, de la Rue Le Gouz jusqu'à la Rue Desbois. 

Article 3 - Déviation: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 10/03/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Le Gouz, de la Rue des Banchais jusqu'à la Rue Emilie Haffner
• Rue Emilie Haffner, de la Rue Le Gouz jusqu'à la Rue Desbois
• Rue Desbois, de la Rue Emilie Haffner jusqu'à la Rue des Banchais.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023

'ANGERS 
CHERE 



••,1
� . , ,. 

• 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TRMPORAIRE 
N° 2023T00277 PR/fX · 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Jacques Bordier 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22 I 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l ,  Sème partie, signalisation de temporaire et le livre l, Sème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Jacques Bordier, en raison du démontage de la grue fixe du 
chantier au 12 Rue Jacques Bordier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 03/02/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Jacques Bordier, de la 
Promenade de la Baumette jusqu'au Boulevard de l' Ecce Homo, dans les deux sens. 

Article 2 - Déviation : Le 03/02/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 
suivantes : : 

• Boulevard Marc Leclerc, de la Rue Jacques Bordier jusqu'à la Place Hubert Grimault
• Place Hubert Grimault, du Boulevard Marc Leclerc jusqu'au Boulevard de I' Ecce Homo
• Boulevard de l' Ecce Homo, de la Place Hubert Grimault jusqu'à la Rue Jacques Bordier.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article S : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformémént aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00278 PV ffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Desjardins 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 4 I 7- I 0 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Desjardins, en raison de la pose d'une benne à 
gravats, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 11/02/2023, le' stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 12 au 16 Rue Desjardins. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 11/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 17 Rue Desjardins. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont  chargés, chacun en ce qui le  concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00279 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Béclard 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Béclard, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 08/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés Rue Béclard du 6 bis au 6 ter. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du cod� de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au _présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00280TXDR 

Portant réglementation du stationnement 
Quai des Carmes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Quai des Carmes, en raison de la pose de terrasses annuelles, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/02/2023 et jusqu'au 31/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 20 au 32 Quai des Carmes, afin d'installer des terrasses annuelles. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 
Le M ire d'ANGERS 

CHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00282TXPR 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Rousseau 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Rousseau, en raison d'isolation des combles au 25 Rue 
Rousseau, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 07/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 23 au 25 Rue Rousseau. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Tnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté. prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
2 6 JAN. 2023 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00283 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Julien 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Julien, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 17/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 56 au 60 Rue Saint-Julien, sur l'emplacement livraisons et une place de stationnement délimitée au sol dans la 
continuité. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du présent arrêté gui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
..,..,. .... �- ! .. ,arc VERCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00284DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Banchais et Rue Dupetit Thouars 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités te1Titoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Banchais et Rue Dupetit Thouars, en raison d'un 
déménagement au 16 Rue des Banchais et d'un emménagement au 51 Rue Dupetit Thouars 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 18/02/2023 et jusqu'au 19/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 9 au 11 Rue des Banchais. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fouITière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 18/02/2023 et jusqu'au 19/02/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 36 au 38 Rue Dupetit Thouars. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 

'ANGERS 
RCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00285DEMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Yolande d'Aragon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 I 1-25 et R. 417- JO 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Yolande d'Aragon, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 29 Avenue Yolande d'Aragon. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est Înterdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00286 AB/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Roger Chauviré 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Roger Chauviré, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 23/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 7 Rue Roger Chauviré. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental· de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

·re d'ANGERS
ERCHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00287DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 

Rue de Rennes et Rue Merlet de Laboulaye 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Rennes et Rue Merlet de Laboulaye, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 25/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 51 Rue de Rennes. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 25/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 13 au 15 Rue Merlet de Laboulaye. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
le 
e d'ANGERS 
VERCHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00288TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Gaston Birgé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérie11e sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 20.17 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté n°2023T00213TXGM en date du 23/01/2023 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Birgé, en raison d'une réfection du 
passage à niveau SNCF, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T00213TXGM sont abrogées. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 13/02/2023 à partir de 18 h 00 jusqu'au 17/02/2023 à 6 h 00, Boulevard Gaston Birgé, du Boulevard 
du Bon Pasteur jusqu'à la Rue du Daguenet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation interdite : À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des véhicules est interdite du 
13/02/2023 à partir de 18 h 00 jusqu'au 17/02/2023 à 6 h 00, Boulevard Gaston Birgé, du Boulevard du Bon Pasteur 
jusqu'à la Rue du Daguenet. 

Article 4 - Déviation: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, une déviation est mise en place du 13/02/2023 à partir 
de 18 h 00 jusqu'au 17/02/2023 à 6 h 00 pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes:: 

• Avenue Pasteur, du Boulevard Gaston Birgé jusqu'au Boulevard des Deux Croix
• Boulevard des Deux Croix, de l'Avenue Pasteur jusqu'à la Rue du Daguenet
• Rue du Daguenet, du Boulevard des Deux Croix jusqu'au Boulevard Gaston Birgé.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

&�'<;l�t,,.0,, 2 6 JAH. 2023
ci!/ r,� 4. :,c>""· i ' ''· le i ·' . e d'ANGERS 

iMa c RCHERE 
� 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00289TXEP 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Bourg La Croix 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213"1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
. Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Bourg La Croix, en raison du remplacement 
de mâts et luminaires d'éclairage public, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 14/02/2023 et jusqu'au 16/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit de 08 h 00 à 18 h 00 et la journée, Rue du Bourg La Croix, de la Place des Justices jusqu'au Boulevard 
de la Marianne. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 14/02/2023 et jusqu'?U 16/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00, Rue du Bourg La Croix, de la Place des Justices jusqu'au Boulevard de 
la Marianne, à l'exclusion des riverains. 

Article 3 - Déviation : À compter du 14/02/2023 et jusqu'au 16/02/2023, une déviation est mise en place de 08 h 00 à 12 h 
00 et de 14 h 00 à 17 h 00 pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Place des Justices, de la Rue du Bourg La Croix jusqu'à la Rue Edith Piaf, DEVIATION pour les usagés du
parking

• Rue Edith Piaf, de la Place des Justices jusqu'à la Rue Saumuroise
• Rue Saumuroise, de la Rue Edith Piaf jusqu'au 190
• à l'intersection de la Place des Justices et de là Route de la Pyramide
• Route de la Pyramide, de la Place des Justices jusqu'au Boulevard de la Marianne
• Boulevard de la Marianne, de la Route de la Pyramide jusqu'à la Rue du Bourg La Croix.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00290TXGM 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Jean Moulin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Jean Moulin, en raison de travaux d'aménagement du 
parking et du parc Meule Farine, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard Jean Moulin, du rond point Jean Moulin jusqu'à la Rue Marie-Madeleine James. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00291 TXEP 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Bourg La Croix, Rue de la Baraterie et Rue Emmanuel 

Camus 

I 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Bourg La Croix, Rue de la Baraterie et Rue 
Emmanuel Camus, en raison de travaux d'enfouissement réseau éclairage public Rue Bourg la croix et remplacement 
lanternes Rue de la Baraterie, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 01/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du lundi au vendredi, Rue du Bourg La Croix du côté pair, du Boulevard de la Marianne jusqu'à la Rue 
de la Baraterie et Rue de la baraterie 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 01/03/2023 la prescription suivante s'applique, Rue du 
Bourg La Croix, du Boulevard de la Marianne jusqu'au 96 et à l'intersection de la Rue de la Baraterie et de la Rue 
Emmanuel Camus. 

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de.. la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié' et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

'ANGERS 
CHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00292TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la Fauconnerie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Fauconnerie, en raison de travaux de 
terrassement d'une fouille pour le raccordement Haute Tension de la ZAC des Chalets, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 22/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 24 au 32 Rue de la Fauconnerie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 22/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la circulation des piétons est interdite du 
24 au 32 Rue de la Fauconnerie. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
2 6 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 
d'ANGERS 

CHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00293TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Brosseau 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Brosseau, en raison d'un besoin d'accès de l'armée au Quai du 
Maroc pour des opérations de chargement eUou déchargement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Double sens de circulation: A compter du 30/01/2023 jusqu'au 10/02/2023, selon les besoins de l' armée, la 
circulation sera mise à double sens, Rue Brosseau, dans la section comprise entre la Rue de la Douma et la Rue Alberic 
Dubois. 
La sécurité de ce dispositif sera assurée par l'Etablissement logistique du Commissariat des Armées (ELOCA) d'Angers. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 
Fait à ANGERS le 

'ANGERS 
CHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00294 FMAT/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Emile Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Emile Bordier, en raison d'un décapage d'escaliers, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter du 09/02/2023 et jusqu'au 10/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, du 4 au 6 Rue Emile Bordier, sur 3 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental. de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
ERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00295TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Vauvert 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vauvert, en raison de la réhabilitation d'un 
ensemble immobilier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Vauvert, à l'intersection de la Rue de la Harpe jusqu'au face au n° 7 sur 15 emplacements 
délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Limitation de vitesse : À compter du 27/01/2023 et jusqu'au 31/03/2023, la vitesse maximale autorisée de tous les 
véhicules est fixée à 10 km/h, Rue Vauvert, à l'intersection de la Rue de la Harpe jusqu'au face au n° 7. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux. dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 2 6 JAN, 2023

Fait à ANGERS, le 
d'ANGERS 

RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00296 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Dupetit Thouars 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Dupetit Thouars, en raison d'un ravalement au 
71 rue Dupetit Thouars, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation des piétons est interdite 71 
Rue Dupetit Thouars, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 30/01/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le. stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 64 Rue Dupetit Thouars, sur 3 emplacements pour installation de 2 cabanes de chantier et d'une palissade 
pour zone de stockage. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental' de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00297 GM!TX

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Volney 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté n°2023T00202TXGM en date du 23/01/2023, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Volney, en raison de tirage de câbles Télécom 
dans fourreaux existants, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T00202TXGM sont abrogées. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 17/04/2023 et jusqu'au 28/04/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Volney, de la Place André Leroy jusqu'au 67. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 17/04/2023 et jusqu'au 28/04/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 
Rue Volney, de la Place André Leroy jusqu'au 67. 

Article 4 - Circulation interdite: À compter du 17/04/2023 et jusqu'au 28/04/2023, la circulation des piétons est interdite 
Rue Volney, de la Place André Leroy jusqu'au 67. 

Aux approches des chambres Télécom, un cheminement piétons vers le trottoir d'en face sera mis en place. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental. de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 JAN. 2023 

d'ANGERS 
ERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00298MLC 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Colombier, Rue de Messine, Rue Ernest Mottay, Rue 

Saint-Léonard et Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
d'une rencontre du SCO 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 08/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint-Léonard
• Rue de Messine
• Rue Ernest Mottay
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin
• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise
• Boulevard Pierre de Coubertin, sur le parking à l'angle de la Rue Saint-Léonard, face au n° 189 Rue Saint-Léonard

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 12 h 00 à 21 h 30. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 08/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Saint-Léonard, de la rue du Colombier jusqu'au boulevard Pierre de Coubertin
• Rue Ernest Mottay
• Rue de Messine
• Boulevard Pierre de Coubertin, de la rue Saint-Léonard jusqu'à la rue Saumuroise
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint

Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP d'Angers SCO, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fermeture par la _Police
Municipale.

La circulation des véhicules est interdite de 16 h 00 à 21 h 00. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 08/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 16 h 00 à 21 h 
00, Rue du Colombier sur le parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP d'Angers SCO. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article S : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 6, Le p,ésent arrêté et les dispositions qu'il définit abrngent et rnmplacent toutes les dispositions contraires anté

-





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00299 LCM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue du Colombier, Rue de Messine, Rue Ernest Mottay, Rue 
Saint-Léonard et Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
d'une rencontre du SCO 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 12/02/2023 la prescription suivante s'applique

• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint-Léonard

• Rue de Messine

• Rue Ernest Mottay
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise

• Boulevard Pierre de Coubertin, sur le parking à l'angle de la Rue Saint-Léonard, face au n° 189 Rue Saint-Léonard.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 10 h 00 à 18 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: Le 12/02/2023 la prescription suivante s'applique,

• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin

• Rue Ernest Mottay

• Rue de Messine

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint

Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP d'Angers SCO, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fermeture par la Police

Municipale.

La circulation des véhicules est interdite de 13 h 30 à 18 h 00. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 12/02/2023 le stationnement de tous les véhicules est interdit de 10 h 00 à 18 h 
00, Rue du Colombier sur le parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP d'Angers SCO. 

Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Pi 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00300 LCM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue du Colombier, Rue de Messine, Rue Ernest Mottay, Rue 
Saint-Léonard et Boulevard Pierre de Coubertin 

. Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 

le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
du Tournoi amical féminin de football, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 18/02/2023 et le 21/02/2023 la prescription suivante s'applique,• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint-Léonard
• Rue de Messine
• Rue Ernest Mottay

• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise
• Boulevard Pierre de Coubertin, sur le parking à l'angle de la Rue Saint-Léonard, face au n° 189 Rue Saint-Léonard.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 14 h 00 à 23 h 59. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 18/02/2023 et le 21/02/2023 la prescription suivante s'applique,
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin

• Rue Ernest Mottay
• Rue de Messine

• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint-

Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fermeture par la Police Municipale.

La circulation des véhicules est interdite de 19 h 30 à 23 h 59. 

Article 3 - Interdiction de stationnement 
Le 18/02/2023 et le 21/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 14 h 00 à 23 h 5f), Rue du Colombier sur le

parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route. 

Article 4 - Interdiction de stationnement : Le 15/02/2023 la prescription suivante s'applique, Rue du Colombier, dans la partie
comprise entre la Rue Ernest Mottay et la Rue Saint-Léonard et Rue Saint-Léonard, dans la partie comprise entre la Rue du 

Colombier et le Boulevard Pierre de Coubertin. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 12 h 00 à 21 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate 



Article 5 - Circulation interdite : Le 15/02/2023 la prescription suivante s'applique, Rue du Colombier, dans la partie comprise 
entre la Rue Ernest Mottay et la Rue Saint-Léonar et Rue Saint-Léonard, dans la partie comprise entre la Rue du Colombier et le 
Boulevard Pierre de Coubertin. 

La circulation des véhicules est interdite de 17 h 00 à 21 h 00. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

3 Q JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00301 TRAMGM 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Robert d'Arbrissel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités te1Titoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Robert d'Arbrissel, en raison de travaux sur ligne aérienne 
de contact sur le terminus Tramway Angers La Roseraie, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 05/02/2023 et jusqu'au 07/02/2023, la circulation des véhicules est interdite de 
22 h 00 à 4 h 00, Boulevard Robert d'Arbrissel, de l'Avenue Jean XXIII jusqu'à l'Avenue Maurice Tardat. 

Une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fou1Tière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 3 0 JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 
.----...t' Maire d'ANGERS 

rn, RCHERE 
f'o> . 

d' 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00302 CHCH/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Frémur 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 5ème partie, signalisation d'indication, des services et de repérage, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Frémur, en raison de travaux de Génie civil 
pour raccordement du groupe scolaire Charles Benier à la fibre, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation des piétons du 180 au 188 
Rue de Frémur, est interdite. 
Les piétons seront invités à prendre le trottoir d'en face. 

Article 2 - Sens interdit (ou sens unigue).: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, un sens unique est institué Rue 
de Frémur, de la Rue Roger Salengro jusqu'à la Rue de la Béjonnière. 

Article 3 - Chaussée rétrécie: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Frémur, de la Rue Roger Salengro jusqu'à la Rue de 
la Béjonnière. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Frémur, de la Rue Roger Salengro jusqu'à la Rue de la Béjonnière. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 - Déviation: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, une déviation est mise en place pour tous 
les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue de Frémur, du 181 jusqu'à la Rue de la Béjonnière
• Rue de la Béjonnière, de la Rue de Frémur jusqu'à la Rue Edouard Vaillant
• Rue Edouard Vaillant, de la Rue de la Béjonnière jusqu'à la Rue Roger Salengro
• Rue Roger Salengro, de la Rue Edouard Vaillant jusqu'à la Rue de Frémur.

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00303TXEP 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de l'Hirondelle et Avenue de Lattre de Tassigny 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de l'Hirondelle et Avenue de Lattre de Tassigny, 
en raison du remplacement d'un mât entre De Lattre et Hirondelle+ remplacement de lanternes sur toute la Rue de 
l'Hirondelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Interdiction de stationnement: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023 la prescription suivante 

s'applique, 
• Rue de !'Hirondelle, de la Rue du Château d'Orgemont jusqu'à l'Avenue de Lattre de Tassigny
• à l'intersection de l'Avenue de Lattre de Tassigny et dé la Rue de !'Hirondelle
• à l'intersection de la Rue de !'Hirondelle et de !'Avenue de Lattre de Tassigny.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale de 9 h 00 à 16 h 00 Avenue de Lattre de Tassigny. 

Article 3 - Chaussée rétrécie: À compter du 20/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de )'Hirondelle. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00304TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Pierre Hunault 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Pierre Hunault, en raison de travaux de 
réparation sur réseau électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 10/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 20 au 34 Rue Pierre Hunault. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 10/03/2023, la circulation est alternée par B 15+Cl 8, 
du 20 au 34 Rue Pierre Hunault. 

Un cheminement piétons devra être mis en place. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des se1vices de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 

3 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS---
◄RCHERE



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00305DEMKELB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue de Chanzy 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220_ approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue de Chanzy, en raison d'un déménagement au 2 Avenue de 
Chanzy 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : Le 27/02/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 12 Avenue de Chanzy, véhicule 
stationné à cheval sur la chaussée 

Article 2 - Réservation de stationnement: Le 27/02/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 12 Avenue de Chanzy. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevabie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

3 D JAN. 2023 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00306TXEM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Pruniers et Rue Montesquieu 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Pruniers et Rue Montesquieu, en raison de 
travaux de rraccordement électrique du bâtiment Essentiel , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 17/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Pruniers, du 5 jusqu'à la Rue Montesquieu. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 17/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Pruniers, du 5 jusqu'à la Rue Montesquieu. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 17/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Montesquieu, du 41 jusqu'à la Rue de Pruniers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 17/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Montesquieu, du 41 jusqu'à la Rue de Pruniers. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définît abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

3 0 IAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
ERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00307TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Jacques Granneau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Jacques Granneau, en raison de travaux pour la 
création d'un branchement d'Eau Potable , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Jacques Granneau, de la Rue du Temple jusqu'à la Rue Maurice Blanchard. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 3 au 12 Rue Jacques Granneau. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 27/02/2023 et jusqu'au 03/03/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 3 au 12 Rue Jacques Granneau. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent aiTêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 3 0 JAN. 2023



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00308DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Robert Surcouf 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Robert Surcouf, en raison d'un déménagement

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/02/2023, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés 1 Rue Robert Surcouf.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 3 Q JAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 
Le Maire d'ANGERS 

.-u-.-...,arc VERCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00309TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Jacques Granneau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Jacques Granneau, en raison de travaux de couverture au 8 Rue 
Jacques Granneau 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 07/02/2023, la circulation des piétons est interdite 8 
Rue Jacques Granneau, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

3 0 JAN. 2023 
le 

d'ANGERS 
RCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00310TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Bel Air 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu Je Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Bel Air, en raison de travaux de rénovation de deux 
appartements au 58 Rue de Bel Air, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 28/04/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, face au 58 Rue de Bel Air, sur 1 emplacement délimité pour l'installation d'une zone de stockage par 
une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la règlementation en vigueur. 

3 0 JAN. 2023

Fait à ANGERS le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00311TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison de la dépose de deux enseignes 
publicitaires, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 10/02/2023, la circulation des piétons sur trottoir est interdite 1 Boulevard du maréchal 
Foch 

. Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

3 0 JAN. 2023 
Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
RCHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00312TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Carnot 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Carnot, en raison de l'enlèvement d'une cuve à fioul, 
selon les besoins du ·chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 14/02/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 18 au 20 Boulevard Carnot, dont 2 emplacements livraisons. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, •gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

3 0 JAN. 2023

Fait à ANGERS, le 
' GERS 

HERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T00313 ARffX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Barra 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Barra, en raison d'une réfection complète de la couverture, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 28/02/2023, la circulation des piétons au droit du 
chantier est interdite 3bis Rue Barra. 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 28/02/2023, la circulation est alternée par BI S+C 18, 
3bis Rue Barra. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle ·sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 3 0 JAN. 2023 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00314TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Maine et Rue Suzanne Bouvet 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Maine et Rue Suzanne Bouvet, en raison de 
travaux de raccordement au réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Maine, de la Rue Suzanne Bouvet jusqu'à la Rue Françoise Poirier-Coutansais. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue du Maine, de la Rue Suzanne Bouvet jusqu'à la Rue Françoise Poirier-Coutansais. 

Article 3 - Chaussée rétrécie: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Maine, de la Rue Suzanne Bouvet jusqu'à la Rue Françoise 
Poirier-Coutansais. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Suzanne Bouvet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 - Chaussée rétrécie: À compter du 06/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Suzanne Bouvet. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00315TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saint-Julien 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 l -8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Saint-Julien, en raison de la pose de pavés suite 
au renouvellement réseau gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saint-Julien, de la Rue Montauban jusqu'à la Rue Saint-Martin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 24/02/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Saint-Julien, de la Rue Montauban jusqu'à la Rue Saint-Martin. 

Une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
3 0 fAN. 2023 

Fait à ANGERS, le 
Le Maire d'ANGERS 

---"'•"-Marc VERCHERE 



l!n 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00316TXASJ 

Portant réglementation de la circulation 
Square de Lattre de Tassigny, Rue de l'Hirondelle et Avenue de 

Lattre de Tassigny 

Monsiour lo Mairo d 'Angors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Square de Lattre de Tassigny, Rue de l'Hirondelle et Avenue de Lattre 
de Tassigny, en raison d'une réfection de trottoir, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023 la prescription suivante s'applique: 
- à l'intersection de la Rue de l'Hirondelle et du Square de Lattre de Tassigny;
- à l'intersection du Square de Lattre de Tassigny et de }'Avenue de Lattre de Tassigny.

La circulation est alternée par feux 

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023 la prescription suivante s'applique 
- à l'intersection de la Rue de l'Hirondelle et du Square de Lattre de Tassigny ;
- à l'intersection du Square de Lattre de Tassigny et de l'Avenue de Lattre de Tassigny.

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 13/02/2023 et jusqu'au 17/02/2023 la prescription suivante s'applique: 
- à l'intersection de la Rue de l'Hirondelle et du Square de Lattre de Tassigny ;
- à l'intersection du Square de Lattre de Tassigny et de l'Avenue de Lattre de Tassigny.

La circulation des piétons est interdite . 

Un cheminement piétons devra être mis en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article S : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 3 0 JAN_ 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00317TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du général Bizot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417- IO •
Vu l'instruction .interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du général Bizot, en raison d'une élévation 
d'habitation au 12 rue du Général Bizot, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, la circulation des piétons est interdite 12 
Rue du général Bizot, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 31/01/2023 et jusqu'au 17/02/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 12 Rue du général Bizot, sur les 2 emplacements se situant sur le parking au droit de l'habitation 
pour installation d'un échafaudage. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la, voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 3 0 JAN. 2023 

Fait.à ANGERS, le. 
Le Maire d'ANGERS 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T00318MLC 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Colombier, Rue de Messine, Rue Ernest Mottay, Rue 

Saint-Léonard et Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 22 I 3-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 l -8, R. 41 1-25 et R. 417- l 0 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la déliberation du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
d'une rencontre du SCO 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 25/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint-Léonard
• Rue de Messine
• Rue Ernest Mottay
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin
• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise
• Boulevard Pierre de Coubertin, sur le parking à l'angle de la Rue Saint-Léonard, face au n° 189 Rue Saint-Léonard.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 10 h 00 à 21 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: Le 25/02/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin
• Rue Ernest Mottay
• Rue de Messine
• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint

Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP d'Angers SCO, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fermeture par la Police
Municipale.

La circulation des véhicules est interdite de 14 h 30 à 21 h 00. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 25/02/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 10 h 00 à 21 h 
00, Rue du Colombier sur le parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP d'Angers SCO. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieu

""' 
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